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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 13 décembre. 

COMPTE-COURANT. NOVATION. 

De ce qu'il est de principe qu'une créance ne change ni sa 

nature, ni son caractère, ni ses effets par son insertion dans 

un compte-courant (arrêt de la Cour royale de Lyon du 2 dé-

cembre 1829), il ne s'ensuit pas que lorsque les parties, par 

des conventions particulières, ont formellement adopté le 

compte-courant pour fixer définitivement leur situation res-

pective, leurs rapports réciproques de créanciers et de débi-

teurs, la créance originaire, quel que soit son caractère pri-

mitif, ne se soit transformée en une créance nouvelle qui n'a 
d'autre base que le compte-courant. 11 y a là novation. 

Ainsi jugé sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-gé-

nérai de Boissieux; plaidant, M" Moutard-Martin. (Rejet du 

pourvoi des époux Barré.) 

CONTRAT D'ACQUISITION. —NOTIFICATION.—CONDITIONS ATTACHÉES 

A SA VALIDITÉ. — SURENCHÈRE. 

Les Cours royales sont souveraines pour déclarer que la no-

tification d'un contrat d'acquisition faite en vertu de l'art. 2183 

du Code civil aux créanciers inscrits leur a suffisamment 

fait connaître le prix d'acquisition, pour qu'ils n'aient pas eu 

de doute sur son montant, et aient pu librement exercer leur 

droit de surenchère. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général deBoissieux; 

M' de Saint-Malo, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Fresot.) 

TESTAMENT. — TÉMOIN. — LEGS. — NULLITÉ. 

Aux termes de l'art. 43 de l'ordonnance de 1735 et des 

art. 975 et 1001 du Code civil, qui en ont reproduit la dispo-

sition, il est défendu, à peine de nullité, que les témoins né-

cessaires appelés dans un testament y figurent comme léga-

taires. Peu importe qu'à raison de la modicité du legs et de 

la fortune du témoin à qui il doit profiter, son indépendance 

ne puisse être considérée comme compromise par la disposi-

tion faite en sa faveur : la loi est absolue et ne fait aucune 

distinction. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général deBoissieux; 

M' Fabre, avocat. (Rejet du pourvoi du marquis de la Frais-
sange.) 

GALERIE COUVERTE. — VOIE PURLIQUE. 

La galerie couverte existant sous le premier étage d'une 

maison formant saillie sur une rue est une propriété commu-

nale comme faisant partie intégrante de la voie publique, lors-

qu'en l'absence de tout titre de propriété exclusive au profit 

du propriétaire de la maison, il est constaté que cette galerie, 

qui existait anciennement sans solution de continuité sur toute 

l'étendue de la rue, a toujours été livrée à la circulation pu-

blique pour faciliter la tenue des foires et marchés, en offrant 

un abri aux marchands forains du pays et à leurs marchan-

dises et denrées. Une telle décision n'implique point contra-

diction avec la présomption résultant des articles 552 et 533 

du Code civil. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux ; 

plaidant. M" Verdière (Rejet du pourvoi du sieur Bien.) 

GUADELOUPE. — TESTAMENT. — NOMBRE DE TÉMOINS. 

, Le testament reçu à la Guadeloupe par un notaire et deux 

témoins seulement est valable, bien que l'article 971 du Code 

«'vil, publié en 1805 dans cette colonie, exige en pareil cas, à 

peine de nullité, la présence de quatre témoins, lorsqu'il est 

constant que, pendant l'occupation anglaise de l'île de la Gua-

deloupe (de 1810 à 1814), une ordonnance du gouvernement 

anglais, non formellement abrogée par un acte du gouverne-

ment français depuis la restitution à la France de ses colo-

nies en vertu des traités de 1814, a modifié l'article 971 du 

^ode civil en ce sens, que deux témoins seraient désormais 

suffisans pour la validité des testamens reçus dans cette colo-

re par un seul notaire. Sans doute, le gouvernement français 
a

 Pu, à compter de 1814, changer, modifier et abolir même 
lo

us les actes émanés de la puissance anglaise pendant son 

"^upation, mais ne l'ayant pas fait, il est censé avoir trouvé 
bo

»iie la modification apportée à l'article 971 du Code civil ; 
ne

pas abroger, c'est maintenir, c'est faire acte de souverai-

neté nationale. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hervé et sur les 

•inclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux ; 

Plaidant, M' Bigaud (Bejet du pourvoi des héritiers Rivière.) 

Bulletin du 14 décembre. 

MANDAT. — EXCÈS. — APPRÉCIATION DE FAIT. 

Le mandataire chargé d'emprunter une somme 'déterminée, 

et qui a en effet emprunté celte somme conformément à son 

mandat, oblige le mandant, bien que le mandataire ait abusé 

«"suite de sou mandat en appliquant à ses propres besoins la 

somme par lui empruutée. Cet abus ne peut concerner le prê-

teur, qui n'en reste pas moins créancier du mandant jusqu'à 

Çoncurrenee de la somme prêtée; mais ce principe, quia sa 

'Jase dans la première partie de l'article 1998 du Code civil, 
ne

 peut être opposé comme moyen de cassation à un arrêt qui 
* refusé de l'appliquer, lorsque le refus est fondé sur ce qu'il 

î avait eu excès et non abus de mandai et que le prêteur avait 

gemment concouru à cel excès de pouvoir de la part du 

mandataire. Cette déclaration de fait échappe à la censure de 

* ̂
Ur

 ue cassation et fait rentrer la cause dans la deuxième 

P»rtie de l'article 1998, qui porte que le mandant n'est tenu 

de ce qui a pu être fait au-delà du mandat qu'autant qu'il l'a 

ratifié expressément ou tacitement (Cette ratification n'existait 
pas dans l'espèce.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Sylvestre et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux ; 

plaidant, M' Ilautefeuille (Rejet du pourvoi des frères Todros.) 

AGRÉÉS PRÈS LES TRIBUNAUX DE COMMERCE. — CLIENTÈLE 

VENTE. — PRIVILÈGE DU VENDEUR. 

Les agréés près les Tribunaux de commerce ont le privilège 

du vendeur sur le prix de la revente de leur clientèle, confor-

mément à l'art. 2102, n. 4 du Code civil. Ce n'est pas que le 

titre d'agréé constitue un office qui permette au titulaire de 

présenter un successeur au gouvernement; les agréés ne sau-

raient avoir cette prétention, puisqu'ils n'ont aucun caractère 

légal et ne sont que de simples mandataires ; mais, en cette 

qualité môme de mandataires habituels près les Tribunaux de 

commerce, ils appellent la confiance publique et se créent 

ainsi une clientèle qui, comme toutes les choses mobilières, 

môme incorporelles, est dans le commerce. 

La jurisprudence a déjà prononcé en ce sens par de nom-

breux arrôts en matière d'achalandage. Si donc la clientèle 

d'un agréé peut être vendue, la conséquence doit être que le 

vendeur non payé doit avoir, en cette qualité, le privilège de 

l'article 2102, n. 4, du Code civil, sur le prix de la revente, 

tant que ce prix, qui représente la chose, est encore dans la 
possession de l'acquéreur. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 

les conclusions contraires de M. l'avocat-général de Boissieux; 

plaid. M« Ripault. — Rejet du pourvoi du sieur Dieutre. 

TRANSACTION. — DOL ET FRAUDE. — RESCISION. 

Des parties qui demandaient la rescision d'une transaction 

pour cause de dol et de fraude, ont pu être repoussées dans 

leur action par cette déclaration que les faits par elles allé-

gués à l'appui de leur demande, sont les mêmes que ceux sur 

lesquels elles ont déjà transigé. Il ne peut sortir d'une telle 
déclaration de faits aucune ouverture à cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. — 

Plaidant, Mc Chevalier. (Rejet du pourvoi des sieurs Houlès.) 

cède à l'audition des témoins. 

M. Dutour, agent- voyer en chef du département. Ce témoin 

a levé les plans des lieux. Il explique le travail dont il a été 

chargé par l'autorité judiciaire. 

M. Amiel, médecin à Aurignac : A la nouvelle de l'incen-

die, M. le juge de paix d'Aurignac me pria de ne pas m'absen-

ter. Même invitation avait été faite à M. Dubernard, médecin 

à Allan. Nous nous transportâmes sur les lieux, et après avoir 

prêté serment, nous examinâmes les cadavres. La seule partie 

de ces corps presque calcinés, qui offrit des traces de violen-

ces, c'est la tête. Des fractures nombreuses se remarquaient 

sur les pariétaux, les temporaux, et sur le crâne. Ces fractures 

nous parurent provenir d'instrumens tranchans eteontondans. 

Nous observâmes des ecchymoses et des épanchemens sanguins. 

Mêmes observations furent faites sur la tête de Catherine Dar-

bon, les lésions seulement paraissaient plus graves. 

D. A quoi avez-vous reconnu que les blessures avaient été 

faites pendant la vie du curé de Boussan et de sa servante ? — 

R. Les ecchymoses et épanchemens sanguins ne laissent aucun 

doute que les blessures aient été faites pendant la vie des vic-

times. 

D. La tête de la femme n'était-elle pas séparée du tronc? — 

R. Oui, Monsieur. Nous n'avons pas pensé que celte séparation 

ait eu lieu avant la mort de la servante, les engrenages qui 

lienl les vertèbres n'étant pas offensés. Si la section de la tête 

n'a pas eu lieu après la mort, et par une cause accidentelle, 

il faut admettre que les assassins ont tordu le cou à leur vic-

time. 

(Pendant cette déposition, les huissiers apportent un coffre 

renfermant les têtes des deux victimes.) 

M. le président : En vertu de notre pouvoir discrétionnaire, 

nous ordonnons que M. le docteur Estévenet sera appelé à 

l'audience. 

M. Dubernard, docteur-médecin à Allan, dépose comme le 

précédent témoin. Sa conclusion est que le curé et la servante 

ont été assommés pendant la vie. 

M. Verdier, maréchal-des -logis à Aurignac: Le 9 janvier 

1846, vers huit heures et demie du soir, je fus prévenu qu'un 

violent incendie venait d'éslater au presbytère de Boussan. Je 

ans avant l'assassinat. 

Bernarde Durrieu, couturière à Boussan 

jour un colloque entre Bertrand Darbon et le c 

sait: Je n'en ai pas. Darbon répondit: Eh bien 

COLONIES. — CURATEUR AUX SUCCESSIONS VACANTES. — GESTION. 

 COMPTE. SURVEILLANCE. COMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ 

JUDICIAIRE. 

Depuis l'ordonnance du 16 mars 1832, qui a substitué aux 

curateurs en titre des successions vacantes aux colonies, les 

receveurs de l'enregistrement, ceux-ci se sont trouvés soumis 

à la même surveillance que les fonctionnaires auxquels ils 

succédaient, surveillance dont la forme et l'objet ont été dé-

terminés par l'édit du 24 novembre 1781, auquel il n'a été dé-

rogé par aucune loi ni ordonnance postérieures. Il s'en suit 

que les receveurs de l'enregistrement, qui réunissent à leur 

qualité de préposés de l'administration de l'enregistrement, 

celle de curateur aux successions vacantes, indépendamment 

de la surveillance administrative à laquelle ils sont soumis 

pendant tout le cours de leur gestion, en cette dernière qua-

lité, doivent, en outre, faire apurer leurs comptes, en la même 

qualité, par la Cour royale de la colonie, remplaçant pour cet 

objet le conseil supérieur local. La Cour royale est, par suite, 

compétente pour prononcer, s'il y a lieu, une amende contre 

le receveur de l'enregistrement trouvé en défaut dans sa comp-

tabilité comme curateur, et môme pour lui faire des injonc-

tions. Il n'y a là aucun empiétement de l'autorité judiciaire 

sur l'autorité administrative; puisque ce fonctionnaire, en 

même temps qu'il est, comme receveur de l'enregistrement, 

responsable envers l'administration dont il est le préposé spé-

cial, se trouve, comme curateur aux successions vacantes, sou-

mis au contrôle de l'autorité judiciaire. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. 

— Plaidant, M" Moutard Martin (rejet du pourvoi du sieur 

Boyer). 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 14 décembre. 

CHEMINS VICINAUX. — EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE.— 

INDEMNITÉ. — PLUS-VALUE. 

Si la loi du 21 mai 1836 a organisé une procédure spéciale 

en matière de fixation de l'indemnité due pour expropriation 

de terrains nécessaires à l'élargissement d'un chemin vicinal 

de grande communication, il ne s'agit pas moins d'une ex-

propriation pour cause d'utilité publique, à raison de laquelle 

doivent être appliqués les principes posés par la loi de 1833 

(aujourd'hui 3 mai 1841), auxquels il n'a pas été dérogé. 

Spécialement, il y a lieu de faire application à une pareille 

expropriation du principe qui veut que l'indemnité due à l'ex-

proprié soit compensée jusqu'à due concurrence avec la plus-

value immédiate que celui-ci retire de l'exécution des tra-

vaux (Loi du 21 mai 1836, art. 15, § 16; loi du 3 mai 1841, 

art. 51.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Gauthier, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray, 

d'un jugement du Tribunal de Pont Audemer du 12 décem-

bre 1845 (Aff. Préfet de l'Eure c. Sargis) ; plaid. Mes Paul Fa-

bre et Morin. 

Nota. — La Cour avait déjà reconnu par un précédent ar-

rêt (9 juillet 1839, D. P. 39, 1, 279) que les dispositions de 

la loi générale qui ne sont pas inconciliables avec le carac-

tère exceptionnel de la loi de 1836 sont applicables à la ma-

tière des chemins vicinaux. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — AJOURNEMENT. 

Eu matière d'élections communales on doit, comme en ma-

tière ordinaire, se conformer au délai d'ajournement prescrit 

par l'article 72 du Code de procédure. En conséquence, doit 

être annulé le jugement qui , malgré l'opposition de la partie 

assignée, a donné suite à une procédure électorale introduite 

par un exploit donné à trois jours de délai seulement. 

Cassation, au rapport de M. Thil, et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Chégaray, d'un jugement du 

Tribunal d'Altkirch; plaid. Me> Chatiguier et Martin (de Stras-

bourg). — Aff. Mederhauser c. Hirth et autres. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE ( TOJICU -e). 

Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Labaume. 

Audience du 8 décembre. 

ASSASSINAT I)U CURÉ DE BOUSSAN ET DE SA SERVANTE.—INCENDIE 

DU PRESBYTÈRE. — SUICIDE DE L'UN DES PRÉVENUS. — QUA-

TRE ACCUSÉS. 

demie. L'on pro-

4 

L'audience est ouvert^d^" 

m'y transportai avec toute ma brigade. Je remarquai que ton 

tes les portes étaient fermées. A travers une fenêtre on aperçut 

la table mise. La porte de l'écurie était seule ouverte ; le che-

val était parti, et le licou fut retrouvé sur la route. Je de-

mandai si l'on n'avait pas vu dans le pays quelque individu 

suspect. On me parla d'un prêtre que la servante du curé ne 

voulut pas recevoir, et dont elle se méfiait. Ce prêtre fut ar-

rêté dans la commune d'AUan, dans l'auberge du sieur Mar-

chand. Ce prêtre se nommait Saint-Martin. 11 fut bientôt re-

lâché. Je pris d'autres informations. L'opinion publique n'o -

sait signaler les auteurs présumés du crime. Cependant, des 

mandats d'arrêts me furent envoyés, et nous arrêtâmes Ber-

trand Darbon, Gares aîné Et Bonnet. Conduit sur le théâtre de 

l'incendie, Garés aîné manifesta un grand trouble. Entre 

Boussan et Aurignac, près d'un bois, j'interpellai Garés, en lui 

disant : « Comment ! à peine acquitté d'un assassinat, la jus-

tice a encore aujoura'hui des soupçons sur vous? » H me ré-

pondit: « De ce coup-cij j'en suis innocent; pour le premier, 

je n'ai rien à dire... » 

D. Est-il vrai que, depuis la malheureuse affaire deGestas, 

vous surveilliez Garés, et que de nombreuses relations exis-

taient entre lui et Bonnet ? — R. Oui, Monsieur ; de nombreu-

ses relations existaient entre lui et Bonnet; il en était de même 

entre Darbon, Bonnet et Garés. 

M' Joly : Garés n'a-t-il pas ajouté, après le propos que vient 

de répéter le témoin, qu'il avait passé la nuit chez l'auber-

giste Lhurine? — R. Oui, Monsieur ; le fait est exact. 

Dominique Boubes, garde forestier de Boussan, neveu de 

Catherine Darbon: Il y a dix-huit ans que j'étais au service de 

M. le curé. Le 9 janvier 1846, j'entrai chez lui à six heures : 

M. le curé et ma tante se chauffaient à la cuisine ; ma tante 

m'engagea à rester pour le souper, je ne pus accepter cette in-

vitation. Je descendis aussitô à l'écurie pour faire boire le che-

val ; je fermai soigneusement la porte de l'écurie. Il était sept 

heures moins un quart quand je suis sorti du presbytère. Vers 

huit heures et demie j'entendis crier: « Le feu est chez M. le 

curé ! » Je m'y rendis ; le presbytère était en flammes, surtout 

la partie droite. 

D. Avez vous vu si la porte de l'écurie était ouverte, quand 

vous êtes» arrivé sur le lieu de l'incendie? — R. Je ne l'ai pas 

vu. Un nommé Tajau a dit qu'elle l'était. 

D. Pensez-vous que quelqu'un se soit enfermé dans l'écu-

rie pendant que vous faisiez b lire le cheval ? — R. Je ne le 

pense pas, car l'abreuvoir était tout près de la porte. D'ail-

leurs, j'avais tout vérifié en détail avant de fermer. 

Sur l'interpellation de M. le président, M. Dutour, agent-

voyer, déclare qu'il y a de douze à quinze mètres de l'abreu-
voir à la porte de l'écurie. 

M ■ le président, à Dominique Boubes ; Votre tante ne vous 

a-t-elle faitaucune libéralité à l'époque de votre mariage? — 

R. Non, pas à moi, mais à ma fille. Bertrand Darbou me por-

tait de la jalousie à cause de cela. 

D.Bertrand Darbou ne devait-il pas de l'argent au curé? 

— R. M. le curé me l'a confié en effet. « Bertand Darbou, me 

dit-il, est un malheureux; il a dévoré sa propriété. Sa tante 

devrait changer son testament qu'elle a fait en sa faveur. Ma 

conscience m'engage à lui conseiller, tout au moins d'assurer la 

propriété aux enfans de Darbon, afin que celui-ci ne puisse la 

dissiper comme il a dissipé la sienne.» Celte communication me 

fut faite au mois d'avriH845. J'ajoute que ma tante Catherine 

aimait beaucoup Darbon. Le jeudi 8, je suis allé à Saint -

Gaudens avec trois personnes de Boussan. En chemin, nous 

rencontrâmes Jacques Garés, se dirigeant de Saint-Gaudens à 

Aurignac. Il était sept heures du matin. 

Jacques Garés, interpellé, nie. Il n'y a rien de plus faux, 

dit-il, j'étais ce jour-là à Aspet. 

Jean Mistrot, charpentier à Boussan, déclare qu'il a vu la 

tète de la servante séparée du tronc. 

(Sur l'ordre de M. le président, les huissiers ouvrent le cof-

fre où sont renfermées les deux tètes et d'autres pièces de con-

viction. Pendant que cette opération s'exécute, un mouvement 

d'horreur se manifeste dans l'aud toire ; les deux crânes sont 

enveloppés chacun dans un linge. L'huissier présente aux ac-

cusés une petite hache trouvée parmi les décombres.) 

M. Caullade, juge de paix d'Aurignac : Je n'étais pas juge 

de paix à l'époque du crime ; je ne peux donner aucun rensei-

gnement en qualité de magistrat. Dans le pays tout le monde 

était effrayé, on croyait à l'existence d'une bande organisée 

Eour détruire les hommes riches de la ocalité. Chacun se 

arricadait chez soi ; depuis lors, un supplément d'enquête 

ayant été ordonné, je recueillis sur le compte des accusés les 

renseianemens que voici : La famille Darbon était dans de 

mauvaises affaires, cela était notoire dans le pays. Quant'à 

Garés l'aîné, quoique acquitté il y a cinq ou six ans par le 

jury, d'une accusation d'assassinat, tout le pays n'a cessé de 

croire à sa culpabilité; on Le considérait comme l'organisateur 

du crime commis sur ia personne de Dupont. 

Ader, forgeron à Boussan. Le témoin, étant allé un jour 

chez le curé pour retirer une petite somme qu'un de ses pa-

reils de Bordeaux lui faisait parvenir par l'intermédiaire du 

curé, la servante lui dit : « Vous êtes bien heureux, vous, 

pauvre Ader, vous avez de bons parens ; ce n'est pas comme 

les miens qui me ruinent, et qui finiront par nous assassiner : 

vous le verrez. » Ce propos m'a été tenu par Catherine deux 

J'ai entendu un 

curé ; le curé di-

leu! allons-y. Dai-

bon paraissait fort en colère. 

Un juré: Quelle était la fortune delà tante? 

Le témoin Boubes rappelé répond qu'elle avait 7 on 8,000 ftv 

M. l'avocat-général : Le curé était-il riche, passait-il pour 

avoir de l'argent? 

M. le juge-de-paix d'Aurignac répond que M. le curé était 

économe, et qu'il se faisait environ 2,000 fr. de revenu. Il était 

très charitable, néanmoins je crois qu'il faisait des réserves. 

M. le maire de Boussan, interpellé, dépose qu'on disait dans 

le pays qu'il y avait 30,000 fr. dans le presbytère. 

M* Martin s'étonne que la cure d'une simple commune pro-

duise 1,000 fr. de casuel, alors que les cures de canton ne pro-

duisent pas 50 écus de casuel. 

Le témoin Durrieu, rappelé, ne croit pas que le curé de 

Boussan eût beaucoup d'argent ; sa grande charité y mettait 

obstacle. On l'a fait riche pour trouver des assassins. 

Estrade (Bertrande); ménagère à Beuque : Quelque temps 

avant le crime, ayant été chez M. le curé, qui est mon direc-

teur de conscience, j'entendis du bruit dans l'intérieur du 

presbytère. Un moment après, je vis sortir Bertrand Darbon. 

j'entrai dans la cuisine, où je trouvai la servante qui pleu-

rait, et M. le curé qui paraissait fors agité. « Pauvre Ber-

trande, me dit-il, ce drôle dépense tout ce qu'il a; il vient 

tous les jours me demander de l'argent, et nous menacer. » Un 

moment après, la servante me répéta les mômes plaintes. C'é-

tait environ quinze jours avant la Noël. 

Darbon, interpellé par M. le président, dénie le fait. 

Muigaillou (Martial), garde particulier à Saint-André : Je 

rencontrai un jour Catherine Darbon, qui me demanda si je 

n'avais pas vu depuis longtemps son neveu de Bâchas. Elle se 

plaignit de sa conduite, et me pria de lui dire de le corriger, 

ajoutant que si sa conduite demeurait la même, elle le déshé-

riterait. Quelques jours après, j'en parlai à Darbon qui me 

répondit : « Ah ! la gueuse ! je sais bien qu'elle veut tout don-

ner à Catherine Boubes ; mais si elle a le malheur de le faire, 

elle s'en repentira ou le diable l'emportera ! » 

L'accusé Darbon, interpellé, dénie le fait avec énergie. Il 

prétend être brouillé avec le témoin depuis trois ans et de-

mi, à propos d'une certaine quantité de vin qu'il lui a fait 

perdre, et ne lui avoir pas adressé depuis la parole. 

M. le juge de paix, interpellé sur la moralité du témoin 

Muigaillou, fournit une déclaration favorable. 

Il est cinq heures, l'audience est levée et renvoyée à 

demain dix heures. 

Audience du 9 décembre. 

On continue l'audition des témoins. 

Courouleau, cultivateur à Bâchas : J'avais fait pour le 

compte de Bertrand Darbon quelques avances se montant à 12 

ou 13 francs. Je ne pouvais jamais en être payé. Sur le conseil 

de ma femme, je finis par faire l'abandon de cette créance. Un 

jour, revenant avec lui de Saint-Gaudens, il me tint entre au-

tres propos, celui-ci : « Je me suis amusé de toutes les façons; 

j'ai fait tout le mal qu'un homme peut faire, excepté que je 
n'ai pas tué. » 

Darbon, interpellé, ne se souvient pas d'avoir tenu ce propos. 

Antoinette Boussartigues, ménagère à Bâchas, dépose que 

Bertrand Darbon lui a volé plusieurs fois des poules. 

Etienne Samaran, meunier à Terrebasse : Huit ou neuf 

mois avant le crime, je suis allé avec Darbon chercher du vin 

à Martics. Au retour de celte ville, je lui dis : « Malheureux! 

tu dois donc partout. — Tais-toi, me dit-il, si je réussis le coup 

que je médite, je paierai tout le monde, je pourrai même te 

prêter 100 francs. » Plus loin, avant d'arriver au Pont-Rouge, 

il me dit : « Si j'osais, je te dirais quelque chose. — Qu'est-ce, 

lui demandai-je? — S... n... de Dieu ! j'ai une tante à Bous-

san qui veut me faire un grand tort; tu es vaillant, il y au-

rait 4,000 francs à gagner pour toi... Nous ('égorgerions. Garés 

et toi vous auriez bientôt fait. » Je repoussai cette proposi-

tion en lui disant : « C'est le vin que tu as pris qui te fait 
parler ainsi. » 

Darbon, interpellé, convient du voyage fait avec Samaran, 

mais dénie le propos et la proposition qu'il lui prête. « Mal-

heureux que tu es, peux-tu parler ainsi ! » 

Le témoin, pressé vivement, persiste dans sa déclaration. 

Clarac, propriétaire à Boussan : Un an avant l'assassinat de 

Dupont, j'étais chez Saint-Laurens ; Pierre Garés entra et dit : 

« Gens de Boussan, vous avez un curé fort riche ; je m'étonne 

qu'on ne l'ait pas encore assassiné. » Je répondis : « Si pa-

reille chose arrivait, toute la commune volerait à son secours.» 

Garés alors jeta un coup-d'œil à Gestas, en lui disant: « Ce-

pendant y aurait peut-être un moyen de s'y prendre. » 

Sarraule (Jean), charpentier à Aurignac : Je tiens de Gares 

aîné qu'il était allé, trois semaines avant le crime, porter des 

poules au presbytère de Boussan, et qu'il avait été très bien 

reçu par le curé. Il ajouta : « J'ai vérifié tous les appartenons 

et j'ai tiré mon plan. Je suis fondé de procuration de Darbon -

nous devons faire une affaire ensemble, et je pense que nous 
la réussirons ; j'en ai réussi bien d'autres. » 

Quelques jours après le crime, je me trouvai dans une au-
berge où était aussi Garés. Quelqu'un ayant dit que Darbon ve-

nait d'être arrêté, Garés s'écria : « Il est arrêté, alors il |est 

f.... » Ce mot fut répété trois fois par Garés. 

Garés, interpellé, accuse le témoin de mensonge sur le pre-
mier fait. 

L'accusé Bonnet, se levant spontanément : Oui, Messieurs 
c'est vrai ce qu'a dit le témoin. (Sensation.) 

Garés : Le témoin se trouve dans toutes les affaires. Il fi-

gurait à ce titre dans l'affaire d'Imbert, dans celle de Gesta. 

On lui avait même fait des propositions dans cette dernière 
affaire. 

Ader (Baptiste), cultivateur à Aurignac (condamné par le 

Tribunal correctionnel d'Albi à 13 mois d'emprisonnemenl) : 

Je trouvai Garés aîné sur le chemin de Boussan à Montoulieu.' 

Il me dit qu'il y avait un bon coup à faire, et me proposa de 

me joindre à lui, ajoutant qu'il y avait de l'argent à gagner 

et que je ne courais aucun risque étant étranger au pays. C'é-

tait trois ou quatre jours avant le crime. Je répondis que je 

n'étais pas assez mauvais sujet pour cela, et je m'éloignai. 
Garés prétend ne pas connaître le témoin. 

Pierre Rivière, étameur àlllac: J'étais dans un cabaret où 

quelques personnes parlaient des gens riches du pays: c'était 

à Montoulieu, deux ans avant le crime. Bonnet se mit à dire 

que le curé de Boussan avait beaucoup d'argent, qu'il fallait 

l'assassiner, et que si on l'assassinait il s'v tiendrait pour un 

Bonnet nie le propos, et prétend que c'est une malivolence 
du lemom. 

Pierre Artigue*, charpentier 4 Allan : Un jour qu'il pleuvait 

Dounet et Samouillau se réfugièrent chez moi. « Il fera mau-

vais a vivre cette année, dit Samouillau, il faut assassiner tous 

es prêtres. — Oui, dit Bonnet, et surtout celui d'Ailan qui a 

beaucoup de louis. » C'était trois semaines avant le crime que 
ce propos a été tenu. 

Boutsarligues, laboureur a Bâchas : Onze jours avant le cri-

ne j entendis Darbon dire à Pierre Garés : « Ecrivez à votre 

•ère, et que nous soyons sûrs qu'il ne manque pas de venir » 
Darbon et Garés nient ce fait. 

M. le président: Gendarmes faites sortir tous les acculés, à 
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l'exception de Jacques Gares, 
Cet ordre est immédiatement exécuté. 
M. h président à Jacques Garés : Voilà un témoin qui dé-

clare que Darbon a chargé voire frère de vous écrire de venir. 
L'a-t-il fait? Etes-vous venu à Aurignac? Que s'est-il passé? 
(Attention générale.) 

Garés: Je vous ai déjà dit que oui. Dans les derniers jours 
de décembre 1845, mon frère m'écrivit de venir qu'il avait à 
me communiquer quelque chose. LeSOdécembre j'allai en effet 
à Aurignac; je trouvai mon frère chez l'aubergiste Villemen. 
La nuit arriva. Dulau vint nous joindre. Après souper j'allai 
coucher chez mon frère et avec lui ; dans la nuit je demandai 
à ce dernier ce qu'il avait à me dire: Il me répondit: « Dors 
tranquille; demain Darbon doit venir, il te dira quelque chose, 
tu verras si cela te convient. » Eu effet, le lendemain après 
notre déjeuner, Darbon et Dabaux arrivent. Darbon et mon 
frère me prirent à part; Darbon médit : « Vous êtes un brave. 
Eh bien ! vous connaissez ma tante et le curé de Boussan. Ma 
tante m'en a fait une, il faut que je me venge. Je veux la faire 
tuer, ainsi que le curé par rapport à elle. Voulez-vous être de 
la partie? vous seriez trois, Pierre Garés, mon père, et un 
troisième qu'il ne nomma pas. Mon père entrera, vous le sui-
vrez, vous les égorgerez... ils sont vieux ce sera bientôt fait. 
Vous les enterrerez et vous prendrez l'argent que vous trou 
verez. » Je repoussai cette proposition avec indignation. « Est-
ce pour cela, dis-je à mon frère, que tu m'as fait venir? Tu 
n'est pas content d'avoir échappé à la guillotine, tu veux donc 
encore y revenir. » Là finit cette conversation, Nous nous sé-
parâmes ; je fus coucher le soir chez ma sœur, et le lendemain 
je repartis pour Aspet, que je n'ai plus quitté si ce n'est long-
temps après l'assassinat. (Sensation prolongée.) 

D. Il est naturel que dans l'aveu que vous faites à la justice, 
vous cherchiez à vous faire la bonne part. Maintenant je vous 
demanderai si vous êtes venu à Aurignac le 8 ou le 9 janvier. 
Réfléchissez avant de répondre, et parlez-nous avec sincérité. 
— R. Je n'ai pas quitléma maison depuis que je suis rentré à 
Aspet, le 1" janvier. 

D. Pierre Garés, votre frère, est-il venu à Aspet entre le 
1" et le 9 janvier? — R. Non, Monsieur. 

M. le président : Faites rentrer les autres accusés. 
Les accusés sont introduits de nouveau. M. le président leur 

rend compte de ce qui vient de se passer en leur absence. 
M. le président, à Darbon : Eh bien, Darbon, qu'avez-vous 

à répondre ? 
Darbon: Je ne crois pas avoir été à Aurignac ce jour-là. 
D. N'avez-vous pas trouvé les deux Garés chez Villemin le 

jour dont parle Jacques Garés ? — R. Je ne me le rappelle pas. 
Je ne connais pas Jacques Gares. 

D. A Gares cadet: Est-il vrai que vous ne connaissiez pas 
Darbon? — R. Je l'ai vu pour la première fois le 30 décembre, 
ainsi que je vous l'ai dit. 

D. A Pierre Garés : Et vous, que dites-vous? — R. Je me 
rappelle fort bien avoir déjeûné avec mon frère en tête à tète 
chez Villemin. Mais je ne me souviens pas y avoir vu d'autres 
personnes. J'affirme surtout que Darbon n'y était pas. 

D. Votre frère prétend être sorti un moment; que vous vous 
èles trouvé là avec Darbon, et que celui-ci a tenu en votre 
présence le propos atroce que je vous ai répété ? — R. Ce n'est 
pas vrai. Mon frère ne peut pas dire cela. 

Jacques Gares : Je jure devant Dieu que la proposition m'a 
été faite. 

Darbon : Non, Monsieur, c'est faux ! (S'adreseant à Jacques 
Gares.) Comment peux-tu trahir ainsi la vérité? 

Bonnet, se levant en apostrophant Darbon : C'est toi qui 
devrais dire la vérité... C'est lui, Messieurs, qui sait tout... 
D'après les propos que tu m'as faits, tu savais bien ce qui de-
vait se passer. 

M. le président : Qu'est-ce que cette proposition qu'il vous 
a faite ? 

Bonnet : 11 me dit que si son affaire pouvait réussir il se-
rai t bien content. — Qu'est-ce, lui dis-je? — Tu n'es pas as-
sez secret pour que je te le dise, répliqua-t-il; je te le dirai 
plus tard. Si cela réussit, il y a 50 francs à dépenser pour une 
ribotte. Ensuite, il me proposa de l'accompagner pour aller 
au chemin de fer; je lui répondis que je n'avais pas d'argent; 
que d'ailleurs ma femme ne le voudrait pas. 

Ici Bonnet se jette dans une narration sans portée, que M. 
le président est obligé d'interrompre, sous peine de n'en pas 
voir la fin. 

M. le président, à Bonnet : N'avez-vous pas dit, dans les 
prisons de St-Gaudens, que Darbon et P. Garés sont les au 
teurs du crime de Boussan. D'où vous venait cette conviction? 
— R. Je l'ai dit, en effet, plus de cinquante fois, et j'ai cru 
à leur culpabilité, parce que Darbon me dit un jour dans la 
prison: « Tais-toi, tu ne risques rien; fais comme les Garés: 
ils ont fait le coup et se taisent. » 

Darbon, interpellé sur ce dernier fait, dénie. 
Il est cinq heures; l'audience est levée au milieu de l'agi-

tation produite par cette dernière partie du débat. 

Audience du 10 décembre. 

L'audition de9 témoins continue. L'incident qui a termi-

né la séance de la veille semble avoir encore augmenté le 

nombre des curieux. 

M- le président : Appelez le témoin Villemin ? 
L'huissier de service : Ce témoin n'est pas venu ce malin. Il 

est retenu, dit-on, à l'hôtel de l'Echarpe pour cause de mala 
die. M. le docteur Amiel qui l'a visité ce matin affirme que ce 
fait est vrai. 

M. le président, à Darbon : Persistez vous à dire que vous 
n'avez pas vu Jacques Garés, le 31 décembre, chez Villemin 

Darbon : Je ne m'en souviens pas absolument. 
M. le président : Et vous Pierre Garés, avez-vous vu Dar-

bon, ce jour-là, chez Vilemin? — R. Je ne me rappelle pas 
M. le président : Faites retirer Pierre Garés. 
D, (A Jacques Garés) : Depuis votre séparation à Aurignac, 

avez-vous revu votre frère? Indiquez-nous votre itinéraire 
quand vous êtes parti? — R. Je suis passé par Saint-Martory. 
je ne me suis pas arrêté en route, et je suis arrivé le même 
jour, 1" janvier, à Aspet, vers trois heures de l'après-midi, 

D. Avez-vous quitté Aspet depuis lors?—R. Non, Monsieur. 
D. Prenez garde ! cette dénégation peut être dangereuse pour 

vous ; réfléchissez. — R. Monsieur, je n'ai pas quitté Aspet 
jusqu'à la fin de janvier. 

D. Le 2 janvier, n'avez-vous pas rencontré Dembrun à Saint-
Gaudens? — R. Si l'on peut me prouver ce fait, je consens à 
être coupable. 

On ramène Pierre Garés. 
M- le président, à Garés : Etiez-vous le 2 ou le 3 janvier à 

Saint -Gaudens? — R. Je ne m'en souviens pas. 
D. La dernière fois que vous êtes allé à Saint-Gaudens, 

quelle route avez-vous suivie? —R. J'ai passé par Mausions. 
J'ai rencontré Dembrun, qui avait à voir M. Erard, à Saint-
Gaudens. Nous sommes arrivés ensemble ; nous avons déjeuné 
chez Jean Lorti, à Saint-Gaudens: c'est là que j'ai couché avec 

lui. 
D. Y avez-vous trouvé votre frère? — R. Je ne le pense pas. 
D. Etes-vous allé à Saint-Martory avec Dembrun, à votre 

retour de Saint-Gaudens ? — R. Oui, Monsieur. 
D. De là, où êtes-vous allé, et qu'avez-vous fait? — R. 

Dembrun m'a fait aller avec lui chez un certain Castex, de Los-
telle; de là, nous sommes rentrés à Saint-Martory, en com-
pagnie d'un certain Doat. Je lui ai rendu -40 francs qu'il m'a-
vait dit de lui garder. Le lendemain je ne l'ai plus revu, et je 
suis revenu à Aurignac. 

D. Avez-vous dit à Dembrun, en lui remettant cet argent : 
« Tiens, nous réglerons plus tard! » — R. Je ne saurais vous 

D. Vous rappelez-vous l'époque de ce voyage? Voilà bien des 

circonstances pour fixer vos souvenirs. Si par hasard c'était 
entre le 1" et le 9 janvier ? — R. C'est très possible, mais je ne 

me le rappelle pas. 
D. Je vous demande de nouveau si vous avez rencontre votre 

frère à Saint-Caudens, chez Noguès, ancien gendarme? — R. 
Non, Monsieur, je ne suis allé que chez Lorti ; je ne connais 

pas Noguès. 
M. le président rend compte a l'accuse de ce qui s est passe 

en son absence au débat. Nous allons reprendre les débats gé-

néraux. , , ! . 
Le témoin Laboulat est rappelé. Il répète le propos tenu a 

Barthe
 par

 pierre Garés le lendemain du crime. 
D (à P Garés.) Vous rappelez vous d'avoir dit ce que pré 

tend le témoin?—R. On ne savait rien, on n'avait rien vu. Je 
dis • «Mon Dieu! il y a le garde Roulin; il vient d'avoir contre 
lui un procès-verbal. Un malheur n'arrive jamais seul : peut-

être jetora-l-on les soupçons sur lui ; il allait tous les jours 

dans cette maison. » 

Babaux (Dominique), propriétaire, ancien huissier à Allan: 
Je ne sais absolument rien du crime. Le sieur Darbon venait 
quelque fois à la maison. Nous restâmes quelque temps brouil-
lés, cependant il vint plus tard me demander conseil pour la 
rédaction d'une police de vente. Depuis lors, nous nous revî-
mes. Le sieur Darbon était dans de mauvaises affaires en ce 
temps-là. Il me proposa la vente d'une pièce de terre, que je 
refusai alors n'ayant pas d'argent. Plus tard, nous convînmes 
de cette vente. 

M. le président: Je crois que vous voulez parler de choses fort 
inutiles et très peu de celles qui ont de l'importance. Rappro-
chons-nous un peu de l'époque du crime?— R. Non, Mon-
sieur; mais je ne sais rien du crime. 

D. Il résulte des diverses dépositions que nous avons en-
tendues que vous aviez de fréquens rapports avec Darbon, et 
que vous avez déjeuné notamment le 30 avec lui? — R. Oui. 
il vint chez moi pour me parler d'une saisie-arrôt, et me prier 
A e l'accompagner chez Baron pour régler un compte à Auri-
nac. 

D. Je vous demande où vous avez déjeuné. — R. Nous 
ne trouvâmes pas Baron ; alors nous entrâmes chez Villemin ; 
il était de dix à onze heures, sans l'assurer. Je vis Jacques Ga-
rés, mais non pas Pierre. Bernard Darbon et moi nous avons 
bu un coup. Alors Darbon me dit : « Attendez-moi, j'ai besoin 
de voir Jacques_ Garés. » Il est sorti. Je suis sorti moi-même, 
et je ne l'ai plus vu. 

D. Dans quelle chambre était Jacques Garés? — R. Il était 
dans la chambre à gauche, et nous étions à la cuisine. 

D. (à Jacques Garés.) Que dites vous de cela? 
Jacques Gares : lisse sont mis à table avec nous, et nous 

avons bu ensemble. 

Dabaux : Je ne me rappelle pas avoir vu Pierre Garés. 

L'audience est suspendue pendant quelques instans. 

Michel Coze, tailleur à Allan: Le mercredi avant l'assassinat, 
j'étais à travailler sur ma porte. Darbon passa, me disant 
qu'il allait chez Bonnet. Peu d'instans après il repassa avec ce 
dernier. Etant allé dans la journée porter de l'ouvrage dans 
une auberge, je vis Darbon et Bonnet attablés et buvant en-
semble. 

Bonnet convient qu'il a été en effet avec Darbon, mais seu-
lement l'après-midi. 

Jean-Marie Guillot, propriétaire cultivateur à Montoulieu : 
Le 7 janvier, je m'arrêtai vers dix heures du matin chez l'au-
bergiste Montainat. On m'invita à manger la soupe; bientôt 
Darbon arrive et demande Pierre Garés ; celui-ci arriva au 
bout d'un instant avec Dulau; Darbon et Garés se retirèrent 
dans une chambre où ils conférèrent secrètement; Dulau, qui 
les attendait pour diner avec eux, manifesta plusieurs fois son 
impatience de ce qu'ils tardaient tant à revenir. Devant aller 
le lendemain à Saint-Gaudens, Garés et Dulau me dirent de 
les attendre, qu'ils feraient route avec moi. Je partis le pre-
mier, ne me souciant pas de voyager avec Garés. 

Ici le témoin parle d'une saisie-arrêt pratiquée à son pré-
judice par Darbon au sujet d'une lettre de change de complai-
sance qu'il aurait souscrite à ce dernier. Il y eut un jugement 
contre le témoin, mais la friponnerie ne fut pas consommée à 
son préjudice. 

Joseph Sénat : limonadier à Allan : Le mercredi avant le 
crime, Darbon et Bonnet vinrent boire chez moi; ils causaient 
en secret entre eux. 

André Cartex, colporteur à Goubier : Le jeudi avant le 
crime, c'est-à-dire le 8 janvier, j'allai à Aurignac joindre 
mon associé Danos, pour nous rendre ensemble à Saint-Gau-
dens. A quelque distance de Saint-Gaudens, à la côte de Las 
sene, nous rencontrâmes Jacques Garés tenant une route op-
posée à la nôtre, c'est-à-dire marchant à notre rencontre. Le 
samedi après le crime, j'allai chez mon associé à Aurignac; 
sa femme nous dit : « Vous avez rencontré l'autre jour Jac-
ques Garés; rentrez de bonne heure; il n'est pas prudent de 
rentrer tard le soir.» 

M. le président : Jacques Garés, je vous avais bien dit qu'il 
était imprudent de ne pas dire toute la vérité. Est il vrai que 
ce témoin vous a vu lé 8 janvier sur la route d'Aurignac ? — 
B. Cela ne peut pas être; j'étais à Aspet. 

D. Vous ne supposez pas que ce témoin ait de mauvaises 
intentions contre vous? — R. Non, Monsieur, mais il doit con-
fondre les dates. 

Le témoin Boiches est rappelé et confirme la déposition de 
Cartex au sujet de la rencontre de Jacques Garés. 

Bertrand Danos, colporteur à Aurignac. 
Même déposition. Le témoin ajoute que Garés lui tendit la 

main, mais qu'il ne voulut pas la prendre, cet homme lui ins-
pirant delà répugnance. Il fixe en outre les circonstances qui 
ont gravé dans son esprit la date du 8 janvier. 

M. le président, à Garés : Eh bien, Garés, que dites-vous ? 
Voilà encore un témoin qui vous a rencontré le 8 janvier. — 
R. C'est la même répétition. Je n'ai pas bougé d'Aspet. 

M. le président : C'est une repétition qui devrait vous enga-
ger, vous, à ne pas persister dans votre répétition. 

Le témoin, continuant: J'ai vu, le jour du crime, Jacques 
Garés parlant avec son beau-frère, 

Jean-Bertrand Adone, propriétaire à Aurignac : La veille 
du crime, à neuf heures du matin, je vis passer devant ma porte 
à Aurignac, Jacques Garés qui causa même avec moi. Il me 
demanda si j'avais vu son frère. Je répondis que non. Il me 
toucha la main. 

M le président, à M. l'agent-voyer : Quelle distance y a-t-il 
de la côte de la Sene à Aurignac? — R. Seize kilomètres. 

Jean Garés, propriétaire à Boussan. Môme déposition, sans 
pouvoir préciser le jour. 

Dulong, cultivateur à Aurignac : Le 8 janvier, veille du 
crime, j'entendis Pierre Garés qui logeait chez moi, dire à son 
frère Jacques : « 11 faut faire vite, nous n'avons pas de temps 
à perdre. » 11 était environ quatre heures du soir. 

/. Gares : Le témoin se trompe, c'est le 31 décembre. 
M. le président, à Garés aîné : Vous rappelez-vous le fait in-

diqué par le témoin ? — R. Non, Monsieur. 
Cécile Dulong, âgée de treize ans, confirme la déposition 

précédente. 

Bertrand Cazeneuve, cultivateur à Boussan : La veille de 
l'assassinat, j'ai trouvé Pierre éi, Jacques Garés environ à deux 
cents pas du presbytère de Boussan ; ils étaient avec une autre 
personne que je ne reconnus pas : c'était à l'entrée de la nuit. 
Je les vis près du cimetière. Ils allaient de Boussan à Aurignac. 
J'offris une prise de tabac à Pierre Garés, qui me tourna le dos. 

M. le président : Pierre Garés, que dites-vous à cela ? — R. 
Je ne suis pas allé ce jour-là à Boussan. 

D. Et vous, Jacques Garés? — R. Le témoin se trompe. 
Bertrand Dorliac, laboureur à Boussan : Le 8 janvier, je 

vis près du presbytère de Boussan et adossé à l'ormeau, un 
individu que je ne pus pas reconnaître. Ayant été confronté à 
Saint-Gaudens avec les accusés, j'ai cru reconnaître la taille de 
Jacques Garés. 

Postérieurement, la femme de Bertrand Darbon rencontra 
Marie Garés, qui lui demanda si elle croyait que Darbon père 
eût trempé dans le crime : « Eh où vouliez-vous qu'il fût? 
aurait- elle dit. Certainement, il y était... Mais il ne faut pas 
le dire. » (Sensation.) 

Françoise Fourment, couturière à Aurignac : Etant sur ma 
porte, à Aurignac, je vis passer trois hommes dans la rue, le 
8 janvier, vers dix heures du soir. L'un dit: « Nous avons 
manqué un beau coup ; nous l'avons échappé belle. — Oh ! 
bien ! » dit le plus vieux. Je reconnus Pierre Bonnet parmi ces 
trois individus. 

Ici l'accusé Bonnet fait un long discours pour prouver que 
le témoin ne dit pas vrai. Il se fonde sur ce que cette femme 
lui devait 13 sous, dont il n'a jamais pu se faire payer. 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

Audience du 11 décembre. 

Aujourd'hui doivent être entendus les témoins qui ont 

vu quelques-uns des accusés, le 9 janvier, sur le théâtre 

du crime. 

M- le président : Appelez la femme Furment. « Dites-moi , 
regardez cet homme ; le reconnaissez-vous pour être un des 
trois hommes que vous vîles à Aurignac le 8 janvier au soir ?» 
— R. Je ne le reconnais pas. 

D. Et vous, témoin Cazeneuve? — R. Non plus. Je ne re-
connais que les deux Garés; le troisième ressemblait à Bon-
net, mais je n'oserais affirmer que ce fut lui. 

M. le président à Dembrun : Voyons, dites-moi franchement 
si Garés ne vous a pas fait de proposition? — R. Il ne m'a 
rien proposé, je l'aurais rebuté. 

M. le président ordonne que le témoin Dembrun sera placé 

sous la surveillance de la gendarmerie jusqu'à la fin des dé-

bats. . 
LouisPopis, tuilier, à Aurignac : Le 9 janvier, vers trois 

heures ou trois heures et demie de l'après-midi, je travaillais 
à Aurignac, dans une boutique coiiligùe à la insison habitée 
par Pierre Garés. Celui-ci parut avec son frère Jacques ; ils 
s'arrêtèrent sur le seuil de la porte, et j'entendis Pierre Gares 
dire à son frère: « Pourvu que nous réussissions, ça ira bien. 
— Qu'as-tu peur? répondit son frère, le plan est tiré, il nous 
faut partir ce soir à six heures. — Chut! chut! dit Pierre 

Garés, ne parles pas si haut. » 
Garés aîné, interpellé, prétend qu'il était à cette heure chez 

Lhurine avec Guillot, et qu'ils sortirent ensemble pour aller 
voir un veau que celui-ci voulait acheter. 

D. Vous accusez donc ce témoin de ne pas dire la vérité?— 
R. Oh ! Monsieur, si vous saviez! il a été plusieurs fois pour-
suivi comme voleur; il est partout à témoin; il était dans 

l'affaire Gestas. 
Le témoin : Comment ! 
Jacques Garés : Monsieur le président, je vous prie de de-

mander au témoin s'il est vrai que je lui aie donné 3 francs 
pour déposer en ma faveur à l'lle-en-Dodon, et qu'il ait pris 
les 3 francs. 

Le témoin : Ces trois francs m'ont été effectivement offerts 
par un meunier do la part de Garés ; j'allai bien à l'Ile-en-
Dodon, où Garés m'avait appelé, mais je refusai de déposer, 
et je gardai néanmoins les 3 francs pour ni'indemniser de la 
route. 

Pierre Durrieu, propriétaire à Bâchas : Le 9 janvier, Do-
minique Darbon travaillait dans un champ à côté du mien, 
où j'étais. Vers einq heures il faisait du brouillard, et la nuit 
commençait d'arriver ; l'ayant appelé il ne me répondit pas, 
et j'augurai qu'il était parti. 

Baptiste Laffuste, domicilié à Montoulieu. 
D. Votre état? — R. Triste étal, Je mange du pain et du mil-

las. Le mercredi avant le crime, je vis Garés aîné el Darbon 
chez Montamat; ils me prièrent de m'éloigner, voulant causer 
sans témoin. 

M. l'avocat général : Vous connaissiez Catherine? — R. Oh! 
oui, Monsieur, une brave femme et le curé aussi. 

Un autre jour je dis à Darbon que sa tante voulait changer 
le testament. Il me répondit : « Soyez tranquille, elle me le 
paiera bien cher. » Le soirde l'incendie, j'allais faire un fagot 
de bois lorsque je rencontrai Dominique Darbon, qui se diri-

geait du côté de Boussan. Je pensai qu'il allait voir Catherine. 
Le témoin en se retirant dit à la Cour: Merci, je suis bien 

content de vous (Hilarité.) 
Jeanne Sainl-Blancat, domiciliée à Allan : Le jour de l'as-

sassinat, à six heures du soir, je vis Bonnet coiffé d'un bonnet 

pointu; il se dirigeait vers la maison, où je le vis entrer. Bon-
net habite Allan. 

Jean Floris, cultivateur à Boussan : Le soir de l'incendie 
de Boussan, je rencontrai Garés cadet près de l'ormeau du 
presbytère. Je lui ai dit bonsoir, il m'a tourné le dos sans me 
répondre. A quelques pas de là, j'ai aperçu un homme près 
d'une claire-voie appartenant au presbytère. Cet individu s'a-
vança et frappa à la porte du presbytère. On cria de l'intérieur : 
<t Qui est là? » L'individu répondit : « C'est moi. » Je ne le 
reconnus pas en le voyant, mais je reconnus à la parole que 
c'était Dominique Darbon., 

D. Jacques Garés, connaissez-vous cet homme? — R. Il me 
semble que c'est un nommé Floris qui a été au bagne. 

D. Sa déposition est bien grave, expliquez-nous pourquoi 
cet homme vous accuse? — R. Je n'en sais rien, j'étais à As-
pet. 

D. (Au témoin) Est-il vrai que vous ayez été condamné au 
bagne? — R. Non, Monsieur, j'ai été condamné seulement à 
une peine militaire, sous l'Empire, comme déserteur. 

Le maire de Boussan, interpellé, donne sur le compte du 
témoin les meilleurs renseignemens. 

M' Lacet : Le témoin n'a pas parlé de ce fait dans sa pre-
mière déposition. Pourquoi cela? 

Le témoin : Je n'en ai pas parlé, parce qu'on disait avoir 
vu un prêtre cette nuit-là aux environs du presbytère, et j'ai 
voulu réfléchir avant d'accuser des gens du pays. 

D. Est-ce que vous n'aviez pas pour de ces gens-là? — R. 
Eh ! eh !... je ne m'y fiais pas trop. Vers la Noël, je revenais 
du bois, je rencontrai Pierre Garés, et lui demandai d'où il 
venait ; il me dit qu'il venait de faire une commission chez 
M. le curé. 

M. le président : Témoin, votre déclaration est très grave ; 
vous avez prêté un serment solennel. Affirmez-vous devant 
Dieu avoir bien reconnu Jacques Garés? — R. Oui, Monsieur, 
je l'ai parfaitement reconnu. (Sensation.) 

Villemin (Jean), forgeron à Aurignac : Le soir de l'assas-
sinat, vers cinq heures, je forgeais des chenets. Pierre Garés 
est entré et m'a dit : « Je vais t'aider à chauffer. » Il est sorti 
vers six heures et demie sans dire où il allait. 

Monlané (Jean- Marie), cultivateur à Aurignac : Le soir de 
l'assassinat, vers huit ou neuf heures, je venais de chercher du 
bois; je vis passer trois hommes, je reconnus les deux frères 
Garés; je ne reconnus pas le troisième. 

(Le témoin, confronté avec Bonnet et Dembrun, déclare ne 
reconnaître ni l'un ni l'autre.) 

J'entendis, poursuit-il, l'un des frères Gares qui disait: 
« Nous venons de faire un mauvais coup; Dieu nous garde 
d'être découverts! — Ah bah' répondit l'autre. » 

M. l'avocat-général, au témoin : Ne vous a-t-on pas donné 
quelque chose pour acheter votre silence? — R. Avant de ve-
nir à Toulouse, Dulau fils m'a donné une veste pour me cou-
vrir. 

L 'audience est renvoyée à demain midi. 
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COUR ROYALE D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice-président. 

Audiences des 27 novembre et 4 décembre. 

CONVERSATION CRIMINELLE. — TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux des 
6 et 7 décembre l'acte d'accusation. 

Aujourd'hui, à l'ouverture de l'audience, l'huissier fait 
l'appel des témoins. Quinze avaient été assignés à la re-
quête dn ministère public, six seulement sont présens. 

Malgré l'absence des neuf autres, la Cour ordonne la con-
tinuation de l'affaire, après avoir au préalable rendu un 
arrêt par lequel elle déclare qu'il n'y a pas lieu de faire ap-
plication des articles 80 et 335 du Code d'instruction cri-
minelle aux témoins qui n'ont pas obéi à la citation, atten-
du qu'il résulte des déclarations des témoins présens que 
les débordemens de l'Arrach et le mauvais état des che-

mins ont dû empêcher les témoins absens de se rendre de-
vant la Cour. 

L'huissier fait retirer les six témoins qui se sont pré-
sentés dans la chambre à ce destinée, et il est procédé à 

l'interrogatoire de l'accusé. 

Dahman- ben-Ghazi avoue être l'auteur de la tentative de 
meurtre, dont sa femme Khadoudja-ben-Kadour a failli être 
victime. Il reconnait le pistolet que lui présente M. le prési-
dent pour être l'arme dont il s'est servi, et il déclare même 
mi'iino l .iitA c'.U
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donnant sa victime qu'il croyait morte. Il voulait, dit-
tuer parce qu'elle l'avait trompé. Persistant dans le récit qu'i 
a fait à M. le juge d'instruction, lors de son dernier interro 
gatoire, Dahman-ben-Ghazi dit : qu'il y a environ douze ans 
il se maria avec la nommée Tourna ; que celle-ci étant deve-
nue aveugle après six années de mariage, il se vit dans la né-
cessité de choisir une autre compagne, qu'alors il éiiousa 
Khadoudja-ben-Kadour, dont il eut deux enfans. 

J'aimais Khadoudja, dit l'accusé ; nous vivions en parfaite 
intelligence. Je ne pensais pas qu'elle pût manquer à ses de-
voirs : aussi lui laissais-je toute liberté. Depuis vingt jours 
seulement j'avais conçu quelques soupçons, et je l'épiais sans 
qu'elle s'en doutât. 

Le 17 août, étant sorti le matin au coup de canon pour aller 
soigner mes bestiaux, j'ai aperçu sous des figuiers de Barba-
rie, à peu de distance de mon habitation, ma femme avec an 
certain Aïd-ben-Kassem, dont le gourbi était voisin du nôtre 

Ce Ben-Kassem était l'homme avec lequel je soupçonnais ma 
femme d'entretenir de coupables relations. Mes soupçons se 
changeaient en certitude ; je ne pouvais plus douter, puisque 

«m 

gné du 

du baron Vialar ; que Hamed-ben-Ramdan ne'"fait" 

déposition que pour le perdre. Il termine en disant^ 

est faux qu'il ait raconté autrement qu'il le fait au''' 

d'hui, les événemens qui se sont passés ; que sa bouch°
UN 

dût-
pas mentir, et que dût-on faire tomber sa tête • 

on l'envoyer en France, il ne changera rien au\!w 

qu'il vient de faire, aux explications qu'ÏÏ vient de donrf ̂  
parce qu'il a dit la vérité seule. er ' 

L'interrogatoire de Dahman-ben-Ghazi étant termin ! 

M. le président ordonne d'appeler le premier témoin Ue\ 
Khadoudja-beu-Kadour. ' 

Khadoudja relève, sur l'invitation qui lui en estfttite 1 

voile qui luicouvrele visage.Khadoudja est jolie, son front 

est élevé ; ses yeux, d'un noir de jais, sont bien fendus et 

ombragés de sourcils noirs parfaitement tracés ; sa bou-

che est petite et ornée de dents blanches qui contrastent 

avec son teint brun. Elle paraît âgée de vingt-deux ans 

Voici comment elle raconte l'événement dont elle a failli 
être victime : 

Le 17 août, j'étais occupée à tisser; le soleil était levé déjà 
depuis quelque temps ; mon mari m'a dit de préparer des ga-
lettes, que nous irions visiter ma famille. J'ai exécuté ses or-
dres, et nous sommes partis. Dahman était monté sur une mu-
le ; il tenait notre enfant dans ses bras ; je marchais à pied 
devant lui, et dans les paniers de la mule étaient les provi-
sions. Il pouvait être onze heures lorsque nous avons quitté le 
douair. 

Mon mari me fit prendre un chemin que nous ne suivions 
pas d'habitude, et arrivé dans un endroit désert, au milieu 
d'épaisses broussailles, il arrêta sa monture, me donna à tenir 
l'enfant, qui le gênait pour descendre, et mit pied à terre. 
Alors, tirant de dessous son burnous un pistolet dont il s'é-
tait armé à mon insu, il m'en menaça, en me disant de lui 
avouer s'il était vrai que Ben-Kassem fût mon amant. Sur ma 
réponse négative, il se jeta sur moi et me frappa du bois de 
son arme. Libre de mes mouvemens (j'avais posé l'enfant à 
terre dès que j'avais vu Dahman me menacer), je cherchai à 
me défendre : c'est alors qu'il me tira dans la poitrine le coup 
de pistolet. 

A ces mots, Khadoudja écartant les plis du haïck dont elle 
est recouverte, montre la blessure qu'elle a reçue sous le sein 
droit, blessure que trois mois et demi de soins ont à peine 
cicatrisée. 

Elle continue ainsi sa déposition : 
Je suis tombée privée de connaissance; après un laps de 

temps que je ne saurais préciser, je suis revenue à moi, j'é-
tais baignée dans le sang, extrêmement faible. J'ai cependant 

pu me traîner jusqu'à une habitation voisine où j'ai reçu les 
premiers soins. Ensuite j'ai été portée à l'hôpital d'Alger; j'en 

suis sortie après y être restée un mois environ. 
Khadoudja soutient qu'aucunes relations n'ont existé entre 

elle et Aïd-Ben-Kassem; que jamais, par sa conduite, elle n a 
donné à son mari sujet de révoquer en doute sa fidélité; que 
son mari est d'un naturel jaloux; que dans le temps il a voulu 
tuer Tourna sa première femme. 

Dahman, dit-elle, n'avait aucune raison d'être jaloux plutôt 
de Ben-Kassem que d'un autre, attendu queje n'avais pas plus 
d'occasions de me trouver avec Ben-Kassem qu'avec les autres 
habitons du Douair; je ne sortais jamais de mon gourbi. La 
jalousie de mon mari n'a pu lui être inspirée que par un 
mauvais génie, et souvent ma mère et ma sœur, auxquelles 
il allait se plaindre de ma conduite, leur manifestant I inten-
tion de me tuer, lui ont conseillé d'aller trouver un taleo et u 
se faire faire un talisman pour conjurer le mauvais espr • 
Elle déclare même n'avoir jamais vu Aïd-ben-Kassem, ne p 
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 haouch Ben-Ghazi, il y a loin comme de la cour 

raki au ^ gab-Azoun ; que jamais il n'a entendu dire que 
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tions existassent entre Ben-Kassem et Khadoudja, 
^'"lissait dans la tribu d'une bonne réputation. 
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fer-ben-Ghazi, frère de l'accusé, est entendu le der-

« Je demeure, dit-il, dans un autre gourbi que mon 
ii>

er
' c le vois rarement. J'ignore si Dahman a eu à se plain-

la conduite de sa femme; Dahman est peu commuui-

et gàand il
 a

 quelque chose dans le cueur, il ne le dit 

interpellation de M. le président, il déclare n'avoir ja-
entendu parler, ni en bien ni en mal, de la conduite de 

Khadoudja. 

Tous les témoins présens étant entendus, la Cour ren-

voie au vendredi 3 décembre prochain la continuation des 

^j^'ouverture de cette audience, et après quelques ques-
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 importantes posées par M. le président à l'accu -

1 et au témoin Khadoudja-ben-Kadour, la parole est 

tonnée à M" Audebert, défenseur de Khadoudja, qui s'est 

oortée partie civile. M* Audebert lit d'abord des conclu-

sions écrites, tendantes à ce que Dahman soit condamné à 

2 000 francs de dommages-intérêts envers Khadoudja. 

p'
u

j
s
 dans quelques paroles pleines de modération, de 

convenance, il développe ses conclusions et persiste dans 

sa demande; c'est sur l'enfant qu'il prie la Cour de jeter 

un regard de pitié ! 

M' Gechter défend l'accuse. 

M. Pierrey, substitut du procureur-général, soutient 

' fia Cour, après en avoir délibéré pendant une demi-heu-

re à peine, a déclaré l'accusé coupable de tentative de 

meurtre avec préméditation, tentative manifestée par un 

commencement d'exécution et n'ayant manqué son effet 

que par des circonstances indépendantes de sa volonté. 

Mais déclarant, en même temps, qu'il existait dans les faits 

de la cause des circonstances atténuantes, elle a prononcé 

contre lui la peine de six années de travaux forcés sans 

exposition. Parle même arrêt, autorisant la femme Kha-

doudja à ester en justice, la Cour a accordé à cette dernière 

la somme de 500 francs à titre de dommages-intérêts. 

Dahman-ben-Ghazi a entendu avec calme la lecture de 

l'arrêt, juste punition de son crime; son visage est resté 

impassible. La condamnation à 500 francs de dommages-

intérêts a seule paru lui faire éprouver une sensation péni-

ble qu'il n'a pas été maître de dissimuler. 

son (le cette prévention qu'il comparaît aujourd'hui devant 

le Iribunal de police correctionnelle, comme inculpé d'a-
voir quitté la résidence d'Yvctot, qui lui avait été assignée 

par suite de condamnations par lui antérieurement en-
courues. 

Migand se présente dans un accoutrement burlesque 
qui excite l'hilarité de l'auditoire. 

Sur son humble costume de détenu il porte en baudrier 

un large et magnifi pue cordon de la Légion-d'Honneur ; à 

sa boutonnière se balance une large croix de carton, qui 

pourrait à toute force passer pour celle du Nichait ou au-

tre ; de son cou descendent une myriade d'amuicltes, de 

breloques et de verroteries qui se jouent bruyamment sur 

sa poitrine; enfin ses doigts sont surchargés de bagues et 

d anneaux d'un éclat splendide. Le sérieux imperturbable 

du prévenu fait ressortir encore la bizarrerie de cette mas-
carade. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms? 

Migand : Je suis chevalier de Saint-Louis. 

M. le président : Vous êtes prévenu de rupture de Lan. 

Pourquoi avez-vous quitté Yvetot, qui était le lieu assigné 
pour votre résidence ? 

Migand : J'étais venu à Paris pour surveiller la con-

duite de ma femme, qui se conduisait mal. 

M. le président : C'est du moins le prétexte que vous 

ayez donué pour expliquer votre présence à Paris, dont le 

séjour vous était interdit ; mais, au lieu du surveiller votre 

femme, comme vous prétendiez le faire, il a été établi que 

vous profitiez de son inconduite. Vos antécédens judiciai-

res sont détestables : vous avez déjà été condamné 

sept fois pour rupture de ban, pour vols et attentats aux 

mœurs : et tout récemment, vous avez été traduit aux as-

sises, pour avoir tiré un coup de pistolet sur un sergent 
de ville. 

Migand : Ce sergent de ville était en bourgeois, el por-
tait une blouse. 

M. le président : Pourquoi vous présentez-vous devant 

le Tribunal avec ce grand cordon de la Légion-d'Honneur; 
qu'est-ce que cela signifie ? 

Migand : C'est le docteur Jacquemin qui m'a donné ce 
grand cordon. 

M. le président : Votre système de défense consiste à si-

muler la folie, mais le rapport d'un médecin établit que 
vous n'êtes pas fou le moins du monde. 

M. l'avocat du- Roi Puget fait observer qu'il éprouve, 
quant à présent, certaine hésitation à prendre des conclu-

sions contre le prévenu. En effet, il existe au dossier deux 

certificats essentiellement contraires quant à l'état mental 

de Migand : l'un de ces certificats, celui du docteur Huet, 

le déclare atteint de folie, tandis que celui du docteur Jac-

quemin le représente comme jouissant de la plénitude de 
ses facultés intellectuelles. 

Dans cette alternative, le Tribunal ordonne que Migand 

sera de nouveausoumis àl'examen de deux docteurs réunis 
et cette fois pour consulter ensemble. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. . 

— MORBIHAN (Lorient). — M. Laurent, ancien député, 

avait porté une plainte en diffamation contre M. Leoutre, 

gérant de la Réforme, et M. Arnold Devresse, gérant du 

Courrier français, en raison d'un article relatif à la cons-

truction des quais de Lorient. Les débats de cette affaire 

ont eu lieu devant le Tribunal correctionnel de Lorient, le 
7 décembre. 

M' Méaulle, avocat du Barreau de Rennes, a soutenu la 
plainte. 

M Hello, du Barreau de Paris, et M" Rattier, du Barreau 

de Lorient, ont présenté la défense des prévenus. 

Après avoir entendu les conclusions de M. le procureur 

au Roi, le Tribunal a remis à huitaine pour rendre son 
jugement. 

A huitaine, M. le président a prononcé l'acquittement des 
deux prévenus. 

PAS-DE-CALAIS (Boulogne-sur-Mer), le 13 décembre. 

— Un événement déplorable vient de répandre la tristesse 
dans notre population maritime. 

Jeudi dernier, Huré, maître du.bateau n° 98, s'était ren-

du a l'entrée de la Tamise pour y pêcher, lorsqu'il aperçut 

un banc de sable une goélette échouée et abandonnée; 
11

 s en approcha, et apr^s avoir reconnu sa situation, il 
cr

ut qu'il parviendrait à la renflouer et à la sauver, et de 

eelte manière à profiter de la récompense accordée aux 

sauveteurs. Sauter à bord du navire avec cinq hommes de 

son équipage fut pour lui l'affaire d'un instant. Déjà ils 

avaient réussi à mettre le navire à flot, et ils se croyaient 

en etatde le conduire dans un lieu sûr, lorsqu'une avarie 

jju ils n'avaient point aperçue fit sombrer tout à coup le 

aliment et les engloutit dans la mer, sans que leurs ca-

couri demeurés sur le bateau pêcheur aient pu les se-
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 appartiennent presque toutes à la même 
nie. Huré laisse cinq enfans et une femme enceinte. 

PARIS, 14 DÉCEMBRE. 
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— Mme Ambroise ne pouvait se consoler du départ de 

M. Ambroise; dans sa douleur elle alla trouver son com-

missaire de police, le priant de lui prêter assistance pour 

surprendre son mari en flagrant délit d'entretien d'une 
concubine dans le domicile conjugal. 

Aujourd'hui, Mme Ambroise est aux trois quarts conso-

lée; elle est à l'audience du Tribunal correctionnel, le pro-

cès-verbal du commissaire de police est au dossier, et M. 

Ambroise est sur le banc du crime, malgré son air nar-

quois, son habit noir, son linge blanc et ses soixante-cinq 
ans. 

Priée de s'expliquer, Mme Ambroise ne se fait pas prier 
et débute sur le mode majeur : 

On vous dira que j'ai soixante-deux ans et que je suis 

une vieille ridicule ; c'est possible; mais quand j'aurais le 

double de mon âge, je ne souffrirais jamais qu'une demoi-

selle allemande, qui se nomme Muller, jouisse jamais des 

droits et prérogatives de M"0
 Ambroise. 

M. Ambroise : Je prouverai que M"' Muller est ma do-
mestique en tout bien tout honneur. 

31™' Ambroise : En tout bien, oui... 

M. Ambroise : Et en tout honneur, M°" Ambroise ! c'est 
ma sœur qui va vous le dire. 

Ou appelle la sœur de M. Ambroise, citée comme té-
moin. 

M. le président : Que savez-vous, madame, du fait re-
proché à votre frère ? 

La sœur : Je suis l'aînée de mon frère, mes chers Mes-

sieurs, de dix bonnes années ; c'est moi qui l'ai élevé, le 

bon chéri, c'est un agneau pour le caractère; je lui ai tou-

jours laissé faire ses quatre volontés. 

M. le président : Mais au nombre de ses volontés, n'a-

t-il pas eu celle de remplacer sa femme par une fille Mul-
ler? 

La sœur : Ambroise ne me l'a jamais dit. 

M. Je président : Et ne vous êtes-vous jamais aperçu de 
rien? 

La sœur : Il est si bon, Ambroise. 

M. le président : Que faisait la fille Muller chez votre 
frère ? 

La sœur : E le allait chercher le lait le matin et pre-
nait son café. 

M. le président : Et ensuite ? 

La sœur : Elle allait se promener jusqu'au dîner. 

M. le président : Qui faisait donc le dîner? 

La sœur : Moi, je faisais aussi les lits et la vaisselle. 

M. le président : Et la prétendue domestique allait se 
promener. 

La sœur : Ambroise est si bon enfant. 

M. le président : Avez-vous vu quelquefois votre frère 

aller dans la chambre de la fille Muller ? 

La sœur: Est-ce que mon frère, comme maître de mai-

son, n'a pas ledroit d'aller dans toutes les pièces de son 
appartement ? 

M. le président : Votre frère n'était-il pas plus familier 

avec cette fille qu'il ne convient à un maître de maison ? 

La sœur : Ambroise est un homme très gai ; aux jeunes 

gens comme aux autres il dit toujours des bêtises ; c'est 

comme moi, nous avons tous deux le même caractère. 

M. le président : N'a-t-on pas fait un repas extraordi-

naire, une espèce de fête, le jour de l'arrivée, chez votre 

frère, de la fille Muller. 

La sœur : Oui, oui, Ambroise aime beaucoup les extra; 

une fois, nous en avons fait une pour un petit chien qu'on 

lui avait donné. 

D'autres témoins sont entendus ; leurs déclarations éta-

blissent le délit. M. Ambroise a été condamné à 100 fr. 
d'amende. 

— Une inculpation d'infanticide par avortement, a mo-

tivé un de ces jours derniers une descente de justice dans 

la ville de Saint-Denis. Une femme contre laquelle des 

charges ont paru s'élever, a été arrêtée et conduite au dé-

pôt de la Préfecture de police, en vertu d'un mandat de 

M. le juge d'instruction Broussais. Différons objets de 

nature à servir de pièces de conviction, ont été placés sous 

scellés. Plusieurs témoins ont été entendus. 

couche de boue qui couvrait leurs membres. Mais, il n'a-

vait pas calculé que la rivière élait grossie par les dernières 

pluies, aussi ses chevaux perdirent-ils pied, et le porteur, 

trop faible pour soutenir son cavalier en nageant, s'enfonça 
sous l'eau. 

En ce moment un vieillard pauvrement vêtu sortait du 

bateau de blanchisseuse amarré à peu de distance; au pre-

mier cri du postillon, ce brave homme jeta sur la berge le 

linge mouillé dont il était chargé, et, courant à la rivière, 

où il entra à mi-corps, il saisit un aviron sur un balelet 

attaché derrière le bateau de blanchisseuse et le tendit au 

postillon, qui commençait à disparaître, on lui criant de 

ne pas perdre courage. Grâce à ce secours, le postillon 

et ses chevaux, qu'il n'avait pas abandonnés, remontèrent 
sur la berge. 

— M. Achille Capron, demeurant à Batignolles, nous 

prie d'annoncer qu'il n'a rien de commun avec la personne 

du même nom condamnée dernièrement par le Tribunal à 

des dommages-intérêts dans une affaire de séduction d'une 
jeune mineure. 

Errata. — Plusieurs fautes typographiques se sont glissées 
dans le compte-rendu de l'affaire Mortier. Dans la plaidoirie 
de M' Chaix d'Esl-Auge, 6" colonne, au lieu de distance faite 
dans une écuellc de fer, lisez : tisane. 

Dans le réquisitoire de M. Thévenin : au lieu de : Nous ne 
prétendons pas dire... lise; : Nous ne perdions pas de vue... 
Au lion de : Nous avons besoin de la paix; lisez : Nous avons 
besoin d'y croire. 

— Les propriétaires des magasins de la CHACSSKE D'ANTIN, 

9, rue de la Chaussée-d'Antin, ont l'honneur de prévenir le pu-
blic qu'ils viennent de traiter une jvarlie considérable de soie-
ries qui leur permettra d'offrir bon nombre d'articles, et no-
tamment des velours, des damas riches de 12 àl5 fr., au prix 
de 0 IV. 75 c, et des taffetas couleurs claires à 2 fr. 90 c. On 
trouve également a la CIIAUSSKE-D'AXTIN , un bel assortiment de 
cachemires des Indes dans des conditions de bon marché tout 
à fait exceptionnelles. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra, 7
E représentation de Jérusalem, 

par Duprez, Alizard, Brémond et M"" Juliau. 

BALS DE L'OPÉRA. — Avis. — Les entrées accordées jus-
qu'ici pour les bals de l'Opéra, se trouvant annulées par suite 
du changemeent de la direction, les personnes qui croiraient 
devoir réclamer une nouvelle inscription sont instamment 
priées de le faire avant le premier bal Une fois les portes ou-
vertes, le contrôle ne pourrait que refuser positivement tout 
cavalier, masqué ou non masqué, dont le nom ne serait pas 
porté sur les listes. 

BOULEVARD DES CAPUCINES, 11. 

VENTE DE TAPIS AU-DESSOUS DU COURS. 

SPECTACLES DU 15 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Jérusalem. 
FRANÇAIS. — Le Château de cartes, ma Place et ma Femme. 
OPÉRA-COMIQUE. —. Les Diamans de la Couronne. 
ITALIENS. — 

ODÉUS. — faute d'un Pardon. 
TuÉATRE-IliSTORiQUE. — Le Chevalier de Maison-Bouge. 

OPÉRA-NATIONAL. — Une Bonne Fortune, Aline. 
VAUDEVILLE. — La Brioche, le Trésor du Pauvre, Lerouge. 
VARIÉTÉS. — Une dernière conquête, Bichelieu, Lansquenet. 
GYMNASE. — Suzanne de Croissy, Didier, les Malheurs. 
PALAIS-BOVAL. — Les 3 Dimanches, Henriette, M"* Camus. 
PORTE-ST-MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu. 
AMBIGU-COMIQUE. — Les Paysans. 

DIORAMA — Boul. B.-Nouv., 20. Vue deCbine; Fête desLantern. 

Pari* 

REVUE PITTORESQUE ^JZàfL 
l'étude de M' MASSION, notaire, place de U Bourse, 9, 

Le jfudi 16 décembre, 1R47. à midi. I . Otéaà 
1" lot. Lè t»» et la clientèle du journal illustré, intitulé -.L&lievue 

pittoresque. 

Mise îi prix,
 3

.
000 Ir

-
î* lot. 5, i0:i volumes de la collection do ce journal. 

Mise à prix, S.
000

 "V . 
3' lot. 300 vignette» sur boii ayant servi à illustrer le journal. 

Mise h prix, U
);:

,
0 fr

- . 
4* lot. Les Tignalfes sur bois ayant servi à illustier 1 ouvrage uiliiuie 

VOrUatmuk, publié par Mallet. 
MU* à prix, 1,000 fr. 

5" lot. Les planche» «n acier duJit ouvrage VOrUuunuis. 

Mise à prix, (r. 
C lot. Les planeWs sur bois et les vlgaettei sur acier, ayant servi a 

illustrer le volume intitulé la Pléiade, public par Curmer. 
Mise à prix, $00 fr. 

1« lot. Environ 100 vignettes sur b Vu, ayant servi à illustrer la 
Galette des Enfans. 

Mise à prix, 400 fr. 
Le nombr«de» exemplaires placés s'est élevé, en moyenne, à plus de 

4, COO par an, depuis trois ans; les illustrations de l'Orlcannais ont 
coûte à l'éditeur plus de 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseUmemens : 

Audit M* Massion, notaire, place dj la Bourse, 9. (0743) 

Paris Dirfi.ipa TiTl 1>|?îïari Etude de M" DYYiîANDE, 

— rlLuttO VU IliUlui avoué à Paris , nie Favart, 
8.— Vente le 13 décembre 1817, en l'étude de M" Pouard, notaire à Ro-
ehetniflée (Haute-Marne), en 37 lot» : 

De Sifférentea pièces de terre, située» à Arbot, arrondissement de Lan-
grc3, dépendant des communautés et succession Mongin. (6744) 

ÉCLIIMGE F4R LE GAZ L^nbi£^L&A* £ 
nuelle des actionnaires de la Compagnie est fixée au 28 dé-
cembre présent mois, deux heures après midi, salle Sax, rue 
Neuve-Saint-Georges, 10. 

Vu l'importance des questions qui seront soumises aux dé-
libérations de l'assemblée, MM. les actionnaires sont priés d'y 
assister ou de se faire représenter. 

SIROP PECTORAL DE NAFÉ Ï^^S^, 
à Paris. 

Les propriétés A:<TI MILOGISTIQUES de ce sirop conviennent 
«ans les INFLAMMATIONS des organes intérieurs, et particuliè-
rement la dans les IRRITATIONS de poitrine et des BRONCHES. 

UN CAUTÈRE, UN VESICATOÎRE T"^:^ 

elasiiques, Serre-Bras et Compresses LEPERDRIEL , sont de puis-
sans agens thérapeutiques, que le médecin emploie toujours 
avec succès contre beaucoup de maladies. — Faub. Montmar-
tre, 78; et dans les pharmacies des départ, et de l'étranger. 

Rue du 
2» Juillet. DIVAHITS DESCARI N° 6. 

Renfermant le lit tout fait, à 150 francs et au-dessus. 

ia appliqués au géni« 
BESSffl ET IITSEMiTIÛUE^cIvil. Architecture, 
Construction, Machines. XVI* année. — V. FOUCAULT , profes-
seur, rue Saint-Jacques la-Boucherie, 5. 

l usses IMM@®IIii.S®iS§. 

AUBIEMCES DES CRIÉES. 

Paris 

NUE-PROPRIÉTÉ DUKE MAISON 
Etude de M* PINSON, avoué à Paris, rue Saint-Honoré, 333. — Adju-
dication sur saisie immobilière, au Palais-de-Justice, à Pari», le jeudi 
.10 décembre 1847. 

De la nue-propriété d'une maison et dépendances, sise» à Pari», im-
passe Bony, 5, rue Saint-Lazare près l'embarcadère du chemin de fer 
de Versailles (rive droite) et de Saint-Germain. 

Revenu environ : 4,130 fr. 
Charges environ : 605 

Mise k prix : 2,000 IV. 

S'adresser pour les renseignemens, audit M* Pinson, poursuivant la 
vente, dépositaire d'une copie du cahier des charges. (667 &) 

DICTIONNAIRE DE LA CÛIfEBSÂTIOH. 
52 vol. grand in»8* de 500 pages chacun. Chez A. ALLOUARD, 

libraire-commissionnaire pour la France et l'étranger, 10, rue 
de Seine, à Paris, acquéreur du TRÈS PETIT NOMCRE d'exem-
plaires restant de cet ouvrage, depuis longtemps épuisé, et qui 
est sans contredit LA PLUS COMPLÈTE et LA PLUS ACTUELLE des 
encyclopédies. Ces exemplaires sont NEUFS et non coupés ; ON 
LES GARANTIT COMPLETS. 

150 FEAICS *ÏKSr 208 FRANCS. 
MM. les OFFICIERS MINISTÉIUELS et MM. les ECCLÉSIASTIQUES 

qui voudront bien souscrire à cet ouvrage aux conditions sui-
vantes, le recevront franc de port et d'emballage : 1° Envoyer 
un mandat de 50 fr. sur Paris ou un bon sur la poste; 2* join-
dre à cet envoi quatre billets de 25 fr. chacun, payables de 
trois en trois mois. — L'ouvrage sera réduit k 125 francs net et 
envoyé franco à toutes les personnes qui le paieront comptant. 

faubourg S t- Denis, 84, 
rjLJtl£iil il MtSjfjâK'FillUQa, et dans les pharmacies 
de province et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ni 

«ou*e«r,iES !ÉiMMiES. 

^ MAISON 
Etude de M" MAES, avoué à Paris, rue de i 
Grammont, 12. — Vente en l' audience des i 

criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant au P*- j 
lais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une Maison et dépendances, sises à Paris, rue de la Buchei ie, la 
et 17, et se prolongeant cur la rue de i'Hôtel-Colbcrt, oii elle porte le 
n» .10. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 29 décembre 1847. 
Mise à prix, 175,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1»AM' Maës, avoué poursuivant, rue de Grammont, 12; 
2° Et à M" Collet, avoué, rue Neuve-Saint-Merry, 23. (0661) 

Paris nriTY RfÂÏCAKS Ktudede M«E . DEVANT, avoue 
— JULUA liiâlOUild àParis.rueSt-Germuin-l'Auxer-

rois, 86. —Vente sur licitation enlre majeurs et mineurs, »n l'audienee 
des criées du Tribunal civil de première instance du département de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de la pre-
mière chambre, en deux lots qui ne pourront être réunis : 

1° D'une Maison, sise à Paris, rue de la Calandre, 32; 
2° D'une autre Maison, sise à Clamart, rue de Bièvre, 13, canton et 

arrondissement de Sceaux (Seine). 

L'adjudication aura lieu le samedi 18 décembre 1817, deux heures de 
relevée. 

Mises à prix : 

Premier loi, 55,000 fï. 
Deuxième lot, 2,500 

Tolal, 27,500 fr. 
S'adresser pour les renseigàeinens : 

1» A M
c h. Devant, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une 

copie du cahier des charjes, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 86 ; 
2° A M* Lefaure, avoué présent à la vente, rue Saint-Marc, 23 ; 
3° A M* Postansquc, notaire à Vaugirard ; 

4° A M* Maufra, notaire à Sceaux. (8654) 

Paris 1YPTTY M AÎCA1IÇ Elude de M* RÊM0ND, avoue 
- ULUA MAlûUJlO à Versailles, rue Neuve; 45.-

Venle sur licitation entre majeurs et mineurs, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance séant à Versailles, le jeudi 6 
janvier 1818, heure de midi, 

En deux lots, 

1» D'une maison sise à Saint-Germain-ên-Laye, rue de Foissy, 14, 
Mise à prix, 12,000 francs. 

2° Et d'une autre Biaison sise à Ti ici, canton de' Poissy, ruelle da 
Dan, 8. 

Mise à prix, 500 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Versailles : à M» Rémond, avoué-poursuivant, rue Neuve, 45 ; 
2° A M* Boniteau, avoué, rue S'euve, 23 ; 

3° A Feurqueus : à M' Fricotelle, notaire. (6703) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DS NOTAIRES. 

Paris 

— Hier, vers deux heures de relevée, un postillon qui 

venait de conduire dans le centre de Paris une berline de 

voyage, descendit avec ses chevaux, sur le quai des Orfè-

vres, la rampe qui conduit à la rivière, ©tcftti est presipi'cn 

face delà Préfecture de police. A peine entrés dans la ri-

vière les chevaux burent, puis le postillon voulut les 

pousser un peu au large, pour les débarrasser de l'épaisse 

M i TOAII Adjudication définitive en la chambre des no-
— HlAluUll taireB de Paris, sise place du Châlclet, le 21 

décembre 1847, à midi, par le ministère de M" DESPREZ et DEFRES-
NE, notaires, 

D'une Maison, site à Paris, rue Reaujolais, 5, Palais-Royal, et compo-
sant les arcades 93, 94 et 95, comprenant le passage du Perron, qui 
conduit du jardin du Palais-Royal à la rue Vivienne. 

Produit brut, y compris l'évaluation du loyer de l'appartement, au 
premier élage, actuellement vacant, 26,308 fr. 

Mise à prix, 300,000 
Il y aura adjudication même Bur une enchère. 
Grandes facilités pour le paiement. 

S'adresser, à Paris, a M* Defresne, nolaire, rue de ri 'nivcisité, 8; 
A M* Dcsprez, nolaire, rue du Four-Saint-Germain, 27, dépositaire 

du cahier des charges et des litres de propriété. 

A Pontoise, à M" Delacour, notaire. (0714) 

C inunO VWWVS ILLETTRÉES , or, noir ou coul.; 
Mi liâ Oh VlâlIM D° MONTPENSIER, 3 fr. et 3 fr. 50, 

PORCKLAINE, i fr. 50, vélin, 1 fr. et 1 fr. 25, SANS FRAIS » Q 

PLANCHE . Enveloppes de cartes, satinées, 20 c. le cent. Papete-
rie LEGRÀND, 142, rue Montmartre. 

CAPITAUX. - VTE1Ë BOTHEBEL, 5?, 
tète d'une maison considérable, personne n'est plus à même de 
faire fructifier grands et petits capitaux, depuis 100 francs; 
aucune responsabilité; sûreté pour ses fonds; un crédit dans 
ma maison quand on y â intérêt; avenir pour des enfans mi-
neurs; 6 pour 100 d'intérêt et 2 pour 100 de prime que la 
marche si ascendante de l'affaire permet d'accorder dès à pré-
sent; et enfin point de limites pour les bénéfices ; voilà une 
partie des avantages. On peut de PROVINCE, me demander 
tous renseignemens par écrit; et à Paris venir me voir, ou me 
demander aussi, même par lettre, mes prospectus. Ru» Vi-

vienne, 49. 

MpAft i «nn vous n'avez plus que jusqu'au 25 décembre 
ïiûUÂlfiijo, pour obtenir gratuitement VEncyclopédie 

des Dames, ouvrage indispensable à toute dame, à toute mère 
de famille qui veut, pour elle-même, pour ses enfans ou pour 
ses amies, connaître tous les petits travaux amusans qu'on 
peut exécuter chez soi, toutes les recettes à l'aide desquelles 
on peut faire =oi-même et sans dépense une foule d'objets de 
toilette, de luxe, de fantaisie, de parfums, elc, qu'on paie fort 
cher à Paris et qu'on ne trouve pas à acheter en province. 

VEncyclopédie des Dames, texte et gravures, se donne gra-
tis aux personnes qui s'abonnent pour un an aux Modes pari-
siennes, le plus beau des journaux de modes et un des moins 
chers, car il paraît tous les dimanches et ne coûte par an que 
28 francs. 

VEncyclopédU des Dames et l'abonnement aux Modes pa-
risisnnes forment le plus joli présent d'étrenues qu'on puisse 
offrir à une dame. — Paris, AUBERT, place de la Bourse, et à 
tous les grands bureaux de Messageries. — Lyon, rue Satnt-
Dominique, au magasin de papiers peints. 

ÏALADIESDESCHEY^ 

La pommade ACALVItlENNE de M. OBERT , le seul qui se 
soit occupé d'un» manière toute spéciale des Maladies des che-
veux et qui vient de publier un ouvrage sur ce sujet, est un. 
spécifique puissant qui fait épaissir et repousser les cheveux, 
môme sur les têtes qui en sont privées depuis de longues an-
nées. Prix du traitement: 8, 11 ou 10 fr. 

Prix du Traité des Maladies des cheveux, i fr. 50 C, en 
envoyant un bon de deux francs sur la poste, on recevra im-
médiatement, et par la poste, l'ouvrage franco. 

RUE HAUTEFEUILLE, 30, 

près l'Ecole de Médecine, à Paris. 

Consultations gratuites tous les jours de 10 à i h. 

TRAITEMEIIT tkS. CORRESPONDANCE. (AflY.) 

iYIS. PAPIERS PEINTS , grand choix à 25 et 30 c. et au-des-
sus, rue Thérèse, 11, près la butte des Moulins. 
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 des bronches nommée vulgairement 
uiiU lu. yrippe, sévit en ce moment dans plusieurs villes 
de France. Li plupart des médecins recommandent contre 
cette alfection la PATE el le SIROP DE NAFÉ D'AUARIE , dont les 
propriétés efficaces ont été constatées dans les hôpitaux de Pa-

ris et dans la pratique de nos plus habiles médecins lorsque 
cette maladie éclata en 1837. 

Ces pectoraux se vendent dans toutes les villes de France et 
de l'étranger ; et à Paris, rue Richelieu, 20. — Prix : 75 cenli 
mes et 1 fr. ib c. 



DÉCEMBRE 1847 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE DE COTILLON. 
in-8*, 12 fr.; — WATTEVILLE (le baron), inspecteur général des établ 

26 livraisons in-8" à 

7 fr. 50 c.; — «OMSCAfcKT, Institutes de'Gaïus, 4 

Compétente et de Juridiction administratives, 3 vol. in-8' 

8% 7 fr.; 3° Commentaire du Code d'Instruction criminelle 

Compétence et de la Procédure civile, 3 vol. in-8*. 13 fr.-

général 

vol. in-8' 

21 fr.; — PASCAL. BOM\. répétiteur à 

1 V»«^^.Vr - ; K Commfn}a\re d " Code Pé™l «t des Lois'de 'lTprëssl 'i 
- BEHEC1I, professeur a la 1 acuité de Toulouse, de l'Enseignement du s 

RUE DES GRÈS , 16, a Paris, éditeur des ouvrages de MM, TOUE.MBB , continué et annoté r ar DUVEBCJIBB , 26 livraisons in-8» à 8 f. 1 une. Les livraisons 11. 

paraîtront en décembre prochain, compléteront TOUL.I.IER - — ETIENNE, professeur à la Faculté de droit d'Aix, Institutes de Juslimen, traduites et evni et U' 

issemens de bienfaisance de la ville de Paris, Léqislalion charitable, etc., etc., 1 vol. grand in-8», 13 fr.; Code de l'Administration charitable, par EE ME»RP",5u«**, â'v? 1?' 
3 _L-Lr2'."_"^ actions privées en droit romain, par EE MEME. 1 vol. in-18, 4 fr.; — CHAUVEAU-ADOEVHE. professeur à la laculté do droit de Toulouse" u Vo1 - in s 

'a Faculté de droit de Paris : 1" Commentaire de la Procédure civile, 1 vol. in-8»; 8 fr.; 2" Commentaire de la Législation commerri » ne<Pe« 1' 
1 vol. in-8», 7 fr.; — ROIiIÈKE, professeur à la Faculté de droit de Toulouse, Exposition raisonné*Ta vo ' i 
Droit français dans la Faculté de droit civil et canonique de Toulouse, brochure grand in-8», A f

r etc

 oe* Lais <j
e
 ̂  

ODES FRANÇAIS ... 
•ii sont rapportés les textes du Droit ancien et intermédiaire nécessaires à l'intelligence des articles, 

Par LOUIS TRIPIER , 
avocat à la Cour royale de Paris, docteur en droit, 

Membre du (Conseil général de l'Yonne. 

Un volume grand in-8*, imprimé sur papier glacé, 10 fr.; demi-reliure veau, 12 fr. 50 c. -r- LES MÊMES , 1 vol. in-32 (édition diamant), 5 fr. — NOTA . Pour le format in-32, chacun des cinq Codes se vendra séparément 

est en vente; les autres paraîtront successivement, et les Codes complets seront terminés fin décembre. 

ÉEEMENS 

Le premier 

TRAITÉ 

DU CONTRAT DE MARIAGE 
ET DES DROITS RESPECTIFS DES ÉPOUX , 

relativement à leurs biens, 

De l'Illégalité de l'Adoption de» 

Enrang naturels. 

PAia M. BÏKECH, 

Professeur à la Faculté de droit de Toulouse, membre 
de la Légion-d'Honneur. 

Brochure in-8» de 200 pages. — Deuxième édition, + fr. 
Ce travail est un service des plus signalés rendus a la 

science du droit. Peu de questions intéressent autant les 4UO llux ' p «Ti _
 MARCA

«J; Ouvrage contenant en outre l'examen du droit d'enregis-
familles que celle de la validité ou de l'invalidité de l'adop- ««M<AJIB, trement dans sts rapports avec les conventions 
tion des enfans naturels par l'auteur qui les a reconnus; Avoeat aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation, matrimoniales, 

il en est peu, précisément, sur lesquelles les auteurs et les Avocat du ministère de l'intérieur. PAR A. ROSIÈRE 
arrêts soient plus divisés; la Cour suprême elle-même, 3* édit.—7 forts vol. in-8. — En vente 5 vol., 37 fr. 50 c D,„p.. >. , n ".,<, ■. , 'T i 
„„.i. .lvn i r ■,,,„(. iians un sens en 1841 l'est décidée dan» T.„- -j-.- • , J. • 1 roleaseur a la r acuité de droit de loulouse; 
après avoir juge uans un sens en is-ii, s esi ueciaeeuans Trois éditions en cinq années disent assez avec nueile r.. ™ _„„T ^ 
le sens contraire en 184». Or, la dissertation de M. Be- faveur cet ouvrage a été accueilli k l'école et au Palais ét El P " POWT' 
uech parait devoir fixer toutes tes incertitudes dans le sens cet éclatant succès se justifie d'ailleurs par l'unanimité des Docteur en droit, avocat à la Cour royale de Paris, 
de l'illégalité de l ado^

 ffrage9 qu
.n

 a obtenu9 en France e
t'à l'élrang.r. Pour 2 vol. in-8» de7 a800 pages chacun, contenant la matière 

MM. Duranlon et \alet e, par MM. Marcade, Mohnier et
 la

 pratique, MM. de Valimesnil, ancien ministre, Trop- de 5 à G vol ordinaires. PrU : 16 fr. 
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question de puissantes considération,, d'irrésistibles argu-
 U m

ahode naSièredê "auteur m^nT.n^ ™?S? T-^ L^0<J,eciv" con3acre un 1 tre «■•»« à la soc^ié 

mens; il nous présente en outre la découverte d'un FXIT novaïion dŒ conjugale ; d'autres disposition, fort importantes se ratla-

qui porte le dernier coup au système contraire. Il prouve originalité, pu , lŒtude" d * D -"ne uès la ri' Zrt *■? a f"? TUère! qu0i(Lue .dia!,<;mini 03 da" 8 d/lutres 

que le projet, favorable à ce système présenté par M. Lo- raisonnement la com^^ parlles du Code ' elli !\ le dro» d 'enregistremen entre 

lé, et que tout le monde avait accepté sur U parole de tout un ardent et profond a^Tdu vrai On n'en Zir S™° " ra» io".dalls » rfac 10n de !oul 

celui-ci, n'est pas le véritable projet du titre ; et que le dan, la GAZETTE DES TRIBUNAUX du sTuilleU 847 l'ar 7e lit Î.'SSSS: T T Th ™ « 
premier projet, rejelé par le Tribunal, a fait place à un ticle de M. Etienne, qui résume la nlunarl ,L, «î.i™. M r< ? w elémens un ensemble complet et harmonique, 
second tout différent et aussi contraire à l'adoption du qui

 se
 termine ̂ SZ^Tpt^ J^Zt ™ï™±? f e8t da" S "1 qu 1 3 ont fait , c,î, 'v^e, cherchan à lut 

bâtard que l'antre lui était favorable. qui ont KSK en sTentde .^Sr ̂  S^iSX « 
SiOTA, — Chaque demande des ouvrage* cl-dessu» ou portés» 

ÉTUDES 
DE 

expliquée par l'examen de 

la Nature de F Homme 
Conlenant, avec une préface philosophique et historique: 

au Catalogue général, et «'élevant a ÎO© francs au moins, sera expédié franco ou contre remliorrsemeui, 

un mandat à vue, au clsoix ilu destinataire. Ee Catalogue général sera envoyé SANS FRAIS sur demande AFFRANCHIE. 

» Les principes de Théodicée et l'établissement de 

mission divine de l'église ; — 2» un examen démon-

trant l'accord intime de la raison et de la foi, du 

libéralisme et du christianisme; — 3° des 

mélanges, terminés par la critique du 

jugement porté sur Voltaire, sa phi-

losophie et la i évolution dans 

l'Histoire des Girondins. 

FAR V. HABCADX, 

A VJcat aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation, 
auteur de l'Explication méthodique du Code civil. 

Un beau voluœe in-8». Prix: 7 fr. 

sera expédié franco ou 

CODE civ 

TRAITÉ [DES 

PUISS1KCES MARITALE, PATEKNBLLE 
PAR M. CHARDON 

(hivalitr de la Légion-d'Hanneur 

civiiSr* 11'^^ 
. « vol. in-8°. — p

r
j, . 

Chaque volume contient le Traité d'un i 
lissances, et se vend séparément 8 fr e cçs |

roi 

1814. 

Le 3e volume, traitant de la puissance tntii 

un cominonlaire de la loi du 21 juin 1838 sur?' COnlient 
puisé dans les discours des orateurs du 

des deux Chambres, lorB de ladijcussion.' 

TRAITE DU DROIT D'HLUïIOl 
Ou examen approfondi des droits de l'EUI et des ri

VPr
,i 

sur les atterrissemens naturels et accidentels des ni ' 
rivières et ruisseaux, présentant l'origine et \

u
 * )?• 

du droit d'alluvion, ses attributs, ses limites et se. »? ' 
le mode de partage des atterrissemens, ainsi q

ue
 i, ' 

sons d'équité qui sollicitent l'abolition de ce droit 

PAR M. CHARDON, 

Président du Tribunal civil d'Auxerire 
Paris, 1840, 1 vol in-8» avec 15 pl. Prix

 :
 g

 fr 
Cet ouvrage est du petit nombre de ceux qui

 m
L, 

d'être très honorablement mentionnéi.. L'auteur, m
a

»i i 

fort éclairé, déjà connu par son excellent traite" d
a
 j,, , 

de la fraude, a approfondi le droit d'alluvion de man i. 
à ne rien laisser à désirer. 

«« contre 

Le plus 

charmant 

cadeau de 
JOUR DE L'AN 

qu'un MARI puisse faire à sa FEMME, un PÈRE 

à sa FILLE, un FRÈRE à sa SOEUR, est un abon-

nement au CONSEILLER DES DAMES, journal 

d'ECOXOMIE DOMESTIQUE et de TRAVAUX 

D'AIGUILLE. 

Ce Journal paraît une fois chaque mois à partir du 1er novembre dernier, et contient des 1>K$NIXS de TAI* B S$ E K I K$ COfiOUIftS à ta GOUACHE et des 

Broderies sortant de la maison SAJOU, au nombre de SO© par an, des €<BlAtr UItËS de MODES, des FA'S'HWIVS de MODES et de IJIAIi'TEIiiïTS, des 

de j»I4!SIQUE inédite , et enfin des articles d'Economie domestique, des Causeries «e salon, des Nouvelles et des Revues de Théâtres et des Modes. 

Le numéro du ier décembre contient le prologue des 1S JOYAUX. »E HT AI ME SULTAl'K, contes à la fille de l'Empereur de Turcmie, par M. LEO IiESPÈS, 
cessivement dans les douze mois de l'année 1848. 

EE Ci» AMD LIVRE DE LA MAITRESSE DE MAISON , COMPTABILITÉ DES DAMES pour 1848, sera donné en prime avec le numéro du ter janvier. 
Abonnement pour Paris : 10 fr. ; Province, 1 a fr. On s'abonne à Paris, rue Montmartre, 169 ; en Province, en prenant un mandat de 1 2 fr. au bureau de poste, à l'ordre du Directeur; ou bien encore 

«'adressant à tous les Libraires, dans tous les bureaux de diligence, et chez tous les Correspondans de l'Agence générale d'abonnement. (Affranchir.) 

PATRONS de 

MORCEAU* 

qui paraîtront suc 

en 

GARANTIE DE LA QUALITE.—MARQUE DE FABRIQUE.—GARANTIE BE IA VALEUR 
Deux nouvelles parties de châles cachemires français vendus avec le nom et la garantie des fabricans les plus hono-

rablement connus pour avoir mérité des récompenses nationales, savoir : Châles earrés, cachemire, 100 fr. Châles 

longs, cachemire, 200 fr. 
Baisse considérable sur le prix des Châles en laine et des Châles indoux laine. 

Châles carrés, pure laine, 38 fr. I Cbàles longs, pure laine, gg f
r 

Châles carrés, indoux laine (chaîne en soie) 28 | Châles longs, indoux laine (chaîne en soie) 48 
La Maison envoie des collections de châles aux prix indiqués ci-dessus) aux personnes qui en font la demande soit 

à Paris, soit dans les départemens. L'expédition est à la charge du demandeur; le retour reste à la charge de la 
maison du OBAND COIBERT.—Châles, cachemire pur, carrés, dessins nouveaux à palmes,- également avec 
la garantie du fabricant, dont on donnera le nom et l'adresse. ° 

AU 

in mm. 
Rue Vivienne, n. 2. 

LAINAGE, SOIERIE ET CONFECTION. 
L'ouverture d'une nouvelle galerie, ayant une clarté qui ne laisse rien à désirer, a permis aux Géians de la Maison 

du GRAND COIBERT, de donner un développement extraordinaire au comptoir de lainage, et particulière-
ment à l'assortiment des diverses qualités du Mérinos, dont les prix, pour cet hiver, sont fixés ainsi qu il suit : bonne 
qualité ordinaire, tout laine, grande largeur, 1 fr. 90 c; qualité supérieure, de 6 Ir. réduite à 3 fr 40 e.; qualité 
extrà-fin, G fr. 60 c. Grand choix de nouveautés en satin de Chine, amazone, barpowrs, drap Mcntpensier, etc. 

Beau choix de nouveautés en soieries i des prix très modérés ; damas de soie riche, 2 f. 95; partie très considérable 
de damas de soie, grande largeur, à 4 fr. 25 c—Bel assortiment de nouveaux modèles de Manteaux, ManleleUe 
autres articles de confection en mérinos, soie, satin et velours. 

Vente» snonilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« REGNAULT, huissier à Paris, 
rue de Louvois,;2. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

delà Bourse, 2, 
Le jeudi 16 décembre 1847, 
Consistant en comptoirs, bureau, table, 

chaises, commode, glace, etc. Au comptant. 
(6740) 

Sociétés comme?claie». 

Elude de M« Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, me 

Montmartre, 148. 
D'un acte sous seing privé, fait double i 

Paris, le 1 1 décembre 1847, enregistré : 
Entre M. Alfred-Nicolas - Eugène Flori-

mont MAC PIN , négociant , demeurant i 

Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 52 ; 
fit M. Joseph FOULD, négociant, demeu-

rant i Paris, rue de Chartres, 14 ; 
Appert : 
La société en noms collectifs établie entre 

les susnommés, sous la raison sociale MAL-
PIN et FOULD, avec siège social à Paris et 
maison d'achats à Lyon, pour le commerce 
de soieries et nouveautés, suivant acte privé 
du 24 novembre 1846, enregistré ; 

Demeure dissoute d'un commun accerd, 
nonobstant son terme prévu, i compter du 

jour de l'acte extrait. 
II. Maupin demeure seul liquidateur avec 

les pouvoirs les plus étendus, môme pour 
transiger et compromettre, et continuera 
personnellement la suite des affaires sociales. 

Pour extrait. Signé Eugène LEFXBVKE. 

•(86«7) 

Par acte sous seing prive, du le décembre 

it n, enregistré ; 
M. Edouard SOREAU, horloger-bijoutier, 

et Mb Françoise LEGENT, demeurant tous 
deux i Paris, boulevard Saint-Martin, 23, ont 
formé une société en nom collectif, sous la 
raison sociale SOREAU et C*, pour l'exploi-
tation du fonds de commerce d'horloger-
bijoutier, sis à Paris, boulevard St-Martin, 

11*33. 
Cette société est faite pour treize ans neuf 

mois et vingt jours, qui ont commencé a 
courir ledit jour 10 décembre 1147. 

Elle sera gérée par M. soreau, qui seul 

aura la signature sociale. 
Les associés ont apporté en société, savoir: 

M. Soreau, 1,000 francs, et Mlle Legent, 2,000 

francs. 
Pour extrait. V. TALBOTIER . (1669) 

De l'original d'un acte sous signatures 
privées faii triple à Nevers, le 28 novembre 
JS47, et â Paris le 30 du même mois, enre-
gistré le 6 décembre 1847, et déposé pour 
minute â Mu Edmond Baudier, notaire à Pa-
ris, suivant acte reçu par son collègue et lui, 
le 3 dudit mois de décembre, enregistré, 

Il résulte : 
Que la société en nom collectif formée par 

acte passé devant M» Uaudier et son collè-
gue, notaires à Paris, le 26 juin 1846, enlrc 
M. Claude-Alphonse MAXIGOT , fabricant 
d'engrais, demeurant à Nevers (Nièvre), M. 
Jean-Baptiste l'ARINKT, marchand de boisel 
labncani d'engrais , demeurant à Auxerre 

(ïonne), d'une part; 
El la Compagnie générale des engrais BA-

KONNET et C«, donl le siège esl à Paris, rue 
Jloyale-St-IIonoré, 20, d'autre part ; sous la 
raUon sociale MANIGOT, FARINTT et C», 
pour l'exploitation i Nevers de l'industrie 

«es engrais, a été et demeure dissoute i 
comptrr du 28 août 1847, i l'égard de M. 
Hanigot, et maintenue entre les deux autres 
associés. M. Farinet a été nommé liquidateur 
de l'ancienne société ; il a été dit que la 
gestion, qui appartenait a MM. Manigot et 
Ëarinet, appartiendrait â M. Farinet, et que 
lous les droits, obligations et avantages qui 
en résultaient pour tous deux, appartien-
draient, incomberaient et profiteraient i M. 
Farinet seul ; que ta raison sociale de la nou-
velle société serait FARINET et C« ; que M. 
Farinet en serait le gérant; qu'il signerait : 
Pour la Compagnie générale des engrais 
(concession de Nevers), FARINET et c«, et 
que l'acte du 26 juin . 1846 susénoncé était 
maintenu dans toutes ses autres dispositions 

Pour faire publier ledit acte, lous pouvoirs 
ont été donnes au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. Signé BACUIER . (8675) 

D'un acte sous seing privé, fait double i 
Ménilmontant (Seine), dépendance de Belle-
ville, le 1" octobre 1847, enregistré i 
Paris : 

Il résulte que MM Michel FORME!, fabri-
cant de toiles imperméables, demeurant rue 
luirait, 4, Ménilmontant (Seine), et Jean-
Baptiste LAPORTE, contre-maître en celle 
partie, demeurant Faubourg-Saint-Antoiue, 
203, i Paris, ont formé une société en noms 
collectifs pour l'exploitation d'un brevet 
d'invention et de perfectionnement de quin-
ze ans qu'ils ont demandé le 12 du même 
mois, à 1 effet de rendre des étoffes imper-
méables au moyen d'un enduit noir dont ils 
sont les inventeurs. 

Il résulte d'un autre acte sous seing privé, 
en date du 2 décembre présent mois, enre-
gistré à Paris, le 4 du même mois, que la so-
ciété se trouve dissoute de droit entre MM 
Formel et Laporle, par suite de l'acquisition 
qu'a faite M. Laporle de la moitié dudit bre-
vet que possédait M. Formel, laquelle moitié 
a élé payée comptant i M. Formel, qui en a 
donne quittance audit sieur Laporte, ot ce 
moyennant le prix stipulé audit acte. 

Pour extrait. LAPORTE. 

Paris, le il décembre 1847. (8673) 

Suivant acte reçu par M* Debière, notaire 
i Paris, le 8 décembre 1847 ; 

MM. Jean-Papliste MKZ1ÈRE et Auguste 
SËEGERS, lous deux doreurs sur cuir, de-
meurant à Paris, rue Montmorency, 8, au 
Marais, ont dissout à compter du 1" janvier 
184s, la société en nom collectif formée entre 
eux, sous la raison MK7.IERE et SËEGERS, 
pour l'exploitation d'un tonds de commerce 
de doreur sur cuir, situé à Paris, rue Mont-
morency, 8, aux termes d'un acté passé de-
vant M' Postansque , notaire i Vaugirard 

près Paris, le 24 juillet 1839. 
(8871) 

Il résulte d'un acte sous seings privés, du 
8 décembre 1847, enregistré; 

Qu'une société en nom collectif a été for-
mée au capital de 5,000 fr., entre M. Henri 
RAFFELSBERGEU, négociant, demeurant à 
Paris, rue de la Tour, 11, el Mme Benoîte 
(.t l. IX , négociante, épouse séparée quant 
aux biens el autorisée de François Ducros, 
demeurant ensemble à Paris, rue du Vingt-
neuf juillet, 2, pour l'exploitation d'un com-
merce de vins el liqueurs. 

La raison sociale est Henri RAFFELSBF.R-
GE1V-B. GEL1N. 

Lo signature sociale appartient aux deux 
associés conjointement et divisemeni, c'est-
a dire que lous deux devront aaposer DE 

DAM- leur signature respective, qui formera 
ainsi la raison sociale, à peine de nullité lant 
à l'égard des tiers que des intéressés entre 
eux. 

Mme Ducros aura seule la gestion el l'ad-

ministration de la société, qui commencera 
le 15 décembre 1847 et qui finira le 15 dé-
cembre 1853. 

Eu cas de dissolution ou à l'expiration de 
la société, la liquidation sera faite par le 
soussigné, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 56. 

E. BOUCHEREAU (8672) 

Suivant acte sous signatures privées, lait 
double à Paris. le 9 décembre 1847, enre-
gistré; 

M. Ignace WEISS, négociant, demeurant à 
Paris, place de la Bourse, 4; 

Et M. Henri-Enoch BÉER, aussi négociant, 
demeurant à Paris, rue d'Enghien, 7; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour objet la commission 
pour l'achat et la vente de toute espèce de 
marchandises. 

La durée de la société esl de cinq années 
i partir du 1" janvier 1848; toutefois, elle 
pourra être dissoute avant cette époque, à 
la demande de l'un ou de l'autre des asso 
ciés, dans le cas où il existerait une perte 
de 20,000 francs sur le capital. 

Le siège de la société est à Paris, place de 
la Bourse, 4. 

La raison et ta signature sociales sont : 
WEISS et BÉER. 

MM. Weiss et Béer auront lous deux sépa-
rément la signature sociale; mais ils n'en 
pourront faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société. 

Tous engagemens pris en dehors de la so-
ciété, quoique revêtus de la signature so-
ciale ne l'obligeront pas 

Pour extrait. WEISS et Henri BÉER. 

(8674) «m 

Elude de M« Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce, rue Montmartre, 
n° 148. 
D'un acte sous seings privés fait double i 

Paris, le il décembre 1847, enregistré, 
Entre M Alfred-Nicolas-Eugène-Florimond 

MAUPP1N, négociant , demeurant â Paris , 
rue Croix-des- Petits-Champs, 52 ; 

Et M. Luc-Denis-Fétix MAITRE, employé, 
demeurant i Paris, rue Richelieu, 55 ; 

Appert : 
Il est établi entre les susnommés une so-

ciété en noms collectifs pour le commerce 
de soierie en gros, sous la raison et la si-
gnature MAUPPIN et MAITRE, avec siège 
social à Paris, rue Croix-des-Pelits-Champs, 
52, et maison d'achat à Lyon. 

La durée de cette société sera de six an-
nées, qui Ont commencé le jour de l'acte ex-
trait. 

Chaque associé peut user de la signature 
sociale, mais pour les affaires de ta société 
seulement ; tout emprunt, toute opération 
d'escompto, banque ou eflels publics sont 
interdits, ainsi que toute cession de tout ou 
partie de l'intérêt social. 

Pour extrait. Signé Eugène LEFELVRE. 

 (8670) 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, r. Croix-
des-Petils-Champs, 27. 

D'une sentence arbitrale, en date du 6 dé-
cembre 1847, enregistrée, rendue par MM. 
Pance et Dillais, il appert avoir été extrait 
ce qui suit : 

Entre M. Jules-Prospers BIBAS jeune, né 
gocianl, demeurant à Paris, rue Hauteville. 

7; 
M. Eugène RENAUDIÈItE, négociant, de-

meurant à Paris, rue du Sentier, 3 ; 
Déclarons dissoute i partir dudit jour la 

société ayant existé entre les susnommés et 
un commanditaire, formée suivant acte sous 
seings privés, en date du 23 juin 1847, enre-
gistré, sous la raison sociale Eugène REMAC-

DlêRK el O, pour le commerce des mousse-

lines unies et brodées pour meubles. 
Nommons M. Jules Bibas jeune liquidateur, 

auquel lous pouvoirs sont donnés i cet effet 
conformément à la loi et sans les restreindre. 

 MARTIN LEROY . (8676) 

itrlltusaal dan t'otniunrca. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 1 3 OÉCEMBRE l847,oui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BOISSARD (Edme-Thomas), fab. 
de couvertures, rue de Chalillon, 9, nomme 
M. Leboucher juge-commissaire, et M. De-
cagny, rue Thèvenot, 16, syndic provisoire 
[N«794l du gr.]; 

Du sieur MALBEC (Jean), fab. d'allumettes, 
encres et cirages, rue Neuve-St Martin, 5, 
nomme M. Halphen juge-commissaire, et M. 
Lefrançois, rue Louvois, 8, syndié provisoi-
re [N° 7942 du gr.]; 

Du sieur TURP1N (Philippe), boulanger, i 
Suresnes, nomme M. Halphen Juge-commis-
saire, et M. Hérou, faub. Poissonnière, 14, 
syndic provisoire [N» 7943 du gr. j; 

Du sieur MIGNOT (Pierre-Eléonore), gra-
vatier, rue du Grand-St-Michel, 12, nomme 
M. Davillier juge-commissaire, et M. Maillet, 
rue des Jeûneurs, 14, syndic provisoire IN° 

T944 du gr.); 

Du sieur SIMONIDE (Alexis), tailleur, rue 
Richelieu, 77, et rue Louvois, 2, nomme M. 
Davillier juge-commissaire, et M. Decagny, 
rue Thévenot, 16, syndic provisoire [N" 7945 
du gr.]; 

Du sieur MAIR (Pierre-Félix), fab. de bou-
tons, rue Chapon, 17, nomme M. Odier ju-
ge-commissaire, el M Morard, rue Montmar-
tre, 173, syndic provisoire [N* 7946 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités o se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. Us créanciers l 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAUTRUCHE (Pierre - Amand-
Constant 1 , md de vins, rue Quincampoix, 23 
et 26, le 20 décembre à 12 heures [N" 7932 
du gr.l; 

Du sieur VINOUSE (Honoré-Jean), méca-
nicien, rue du Grand-Prieuré, 3, le 21 dé-
cembre à i heure t\2 [N° 7906 du gr.]; 

Du sieur DUCROS lils (François-Xavier, 
tailleur, rue Richelieu, 47,1e 20 décembre à 
12 heures [N° 7940 du gr.]; 

Du sieur DF.TOEUF(Edouard-Aimé),md de 
vins, rue Montorgueil, 49 , le 20 décembre à 
2 heures [N° 7928 du gr.]; 

Du sieur DAN RÉ (Achille-Paul), ent. plom-
bier, rue et barrière Charenlon, le 21 dé-
cembre i i heures | N» 7848 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état d.'.s créan-
ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres^ 
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RENAUDOT (Pierre-Félix), voitu-
ner, à Bercy, le 20 décembre i 2 heures |N° 
7657 du gr.]; 

Du sieur DEPAS (Alexandre), vitrier, rue 
du Grand-Chantier, 5, le 20 décembre à 12 
heures [N« 7728 du gr.]; 

Du sieur MICHEL (François-Germain), 
épicier et md de vins, barrière du Combat, 
le 20 décembre à 2 heures [N" 7771 du gr.]; 

Du sieur MANTEAU (Firmin-Théodore), 
md de vins en gros, rue Jacob, 8, le 20 dé-
cembre à 2 heures [N° 7798 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence de 
âf. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAMONTÈRE (Michel), md de toi-
le, cour St-Jean-de-Lalran, 14, le 20 décem-
bre à 9 heures [N- 6635 du gr.]; 

Du sieur ARNAUD (Isidore), mécanicien, à 
Balignolles, le 20 décembre à 12 heures [N° 
7320 du gr.]; 

Du sieur GIFFRAY (Justin), md de papiers, 
rue des Lombards, 45, le 20 décembre à 9 
heures [N« 7100 du gr.]; 

Des sieurs GIFFRAY et PINON, mds de pa-
piers, rue des Lombards, 45, le 20 décembre 
à 9 heures [N° 7532 du gr.]; 

Du sieur PETIT (Jean-Claude), potier de 
terre, à Vaugirard, le 20 décembre à 12 heu-
res [N° 7624 du gr.]; 

Du sieur TURKEIM (Georges), agent de 
rempl. milit. , faub. St-Martin, 57, le 20 dé-
cembre à 9 heures [N° 6238 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur ta forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-
dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-
nier cas. être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l 'utilité du main, 
tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 
créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-
dier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers i 

Du sieur AUGU (Jean-Georgcs-Alexandre\ 
quincaillier, rue Neuve-bourg-l'Abbé, 4, en-
tre les mains de M. Ballarel, rue de Bondy, 
7, syndic de la faillite |N° 7871 du gr.]; 

Du sieur WOITIGNIER (Ghislin), md de 
charbons, à La Chapelle-Sl-Denis, entre les 
mains de M Sergent, rue des Filles-Sl-Tho-
mas, 17, syndic delà faillite [N° 7870 du gr.j; 

Du sieur TARDY (Jean-Baptiste. Joseph-
Casimir), libraire, quai Malaquais, 3, entre 
les mains de M. Blet, rue des Bons-Enfans, 
32, syndic de la faillite IN°7 8G9 du gr.]; 

Du sieur BARRÉ (Etienne), anc. commiss. 
en sellerie, rue Sl-Sébaslicn, 34, entre les 
mains de M. Brouillard, rue de Trévlse, 6, 
syndic de la faillite [N" 7862 du gr.]; 

Du sieur M1RMONT (Charles-Joseph), t hau-
dronnier, a Montmartre, entre les mains de 

M. Breuillard.ruedeTrévise, 6, syndic de 
la faillite (N« 7855 du gr.j; 

De DUe CRAPART (Aloxandrinc-Maria), 
bngère, rue Notre-Dame dcs-Victoires, 25, 
enlreles mains de M. Morard, rue Montmar-
tre, 173, syndic de la faillite [N- 7846 du gr.j; 

Du sieur LEFÈVRE (Alexis), md de meu 
bles, rue des Filles-du-Calvaire, 13, entre les 
mains de M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, 
syndic de la faillite [N- 7627 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49? de lo 
loi du 18 mai i838, être procédé à la yérifi 
cation des créances, qui commencera immé 
diatement après l 1 expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur DENYAU, mécanicien, fau-
bourg du Temple, 18, sont invités à se ren-
dre, le 20 décembre à 9 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur 1 excusabilité du failli [N-6853 
du gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

^V". B. Vu mois après la date de ces juge-
mens, chaque créancier rentre dans l exercict 
de ses droits contre le failli. 

Du 13 décembre 1847. 

Du sieur MÉYË (Jean-Théodore), menu! 
sicr, place Sl-Sulpice, 7 [N° 7506 du gr.]; 

Du sieur SGHALLER (Guillaume-Louis), li-
monadier, rue de l'Arbre-Sec, 46 IN» 6374 
du gr.]; 

Du sieur DELAHAYE (Chartes-François), 
md de vins, à Neuilly, rue du Château, 17 [N 
7608 du gr.]; 

Du sieur THOMASSET, md de vins, rue 
Bourbon-Villeneuve, 56 [N° 6111 dn gr.]; 

Du sieur CAVILLON (Vaast-Casimir-Phi-
léas), naître maçon, passage de l'Industrie, 
10 [N-7163dugr.]; 

ASSEMBLEES DU 15 DÉCEMBRE 1847. 

NEUF HEURES 1)2 : Huleux, commerçant, 
synd. — Patris, anc. éditeur de journaux, 
clôt. — Diolol, md de vins, id. — Durand, 
ent.de cauverlures, id — Turpin, limona-
dier, id. — Ozouf frères, fab. de carions, 
conc. —Lambert père, fab. de briques, id. 
— Palris, anc. éditeur de journaux, délib. 

ONZE HEURES : Jame, ent. de bàlimcns, clôt. 
— Kichet, direcleur de journaux, conc. — 
Jagol, md de fers et laines, rem. à huitai-
ne. — Brunei, laveur de laines, id. 

DEUX HEURES : Herny, bijoutier, synd. 
TROIS HBUHKS : Blicner, restaurateur, clôl. 

— Charpin, mécanicien, id. — Andrieu, 
tailleur, rem à huitaine. 

Enregistré à Paris, 

Keçu un franc dit centimW. 

Décembre 1847, F,- IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18, 

Fulillcatloii* de Uurlugeit. 

Entre : M. Angrand, doctour en médecine, 
rue Rumforl, 12, et Mlle Marray, à Passy, rue 
Neuve-Bois-le-Venl, 7. — M. de la Fosse el 
Mlle Meunier, rue de l'Arcade, 68. — M. Le-
roux, commis-négociant, rue du Faubourg-
du-Roule, 31, cl Mlle Coatcs, même rue, 21 

— M.Freleau de Peny, conseiller référen-
daire à la Cour des comples, rue Sie Croii-
d Anlin, I, el Mlle Petit, rue de Londres, 38. 
— M Desch, brasseur, rue de t liai Ilot, 42, 01 

Mlle Franvois, rued'Anttn, 21 — M. Bo9>é, 
entrepreneur de travaux publics, r. du Musée, 
7, rt Mlle Bsrbieux, i Versailles, r. de la Cathé-
drale, 2.— M. Galindo, chocolatier, el Mlle Pi-
leux, r. deGreffulbe, 10.— M. Allas, m* d'hôtel 
rue Thiroui, 2, et Mlle Stivalel, rue Neuve-, 

des-Malhurins, 19. — M. Vasset, marclunJ 
mercier, rue des Noyers, 15, et Mlle Vasset, 
même rue, 16. — M. Merlet, charcutier, tue 
Saint-Victor, 8, et Mlle Dufossé, rue tic la 
Montagne-Sainte-Cencviève, 36. —M. Croi-
sier, artiste musicien, el Mlle Stoop, rue Ci-
lande, 42. — M. Veyriol, employé au collège 
Saint-Louis, rue Saint-Jacques, 112, cl Mlle 
Gilbert, rue de Ghailloi, 50. 

i>écv« et lnbnm»tioni. 

Du 12 décembre 1847. -M. Leroy, nie de 
Luxembourg, 20. — M. Audifter, 74 ans, rue 
Miroménil, 21. — M. Cart, 49 ans, rue Cau-
martin, 20. — M. Legray, 87 ans, rue des 
Martyrs, 27. — Mme Finst, 32 ans, rue Jfir-
tel, 10. - M. Roger, 32 ans, rue Montmartre, 
89. — Mme Klopp, 77 ans, rue du Fg-Saiul-
Martin, 181. — M. Dalle, 38 ans, rue du Fg-
St-Martin, 26. — M Dondey Dupré, Il ans, 
bout du Temple. 36. — M. Bollevilliers, l« 
ans, rotonde du Temple, 1. — M. Bu|r«, Il 
ans, octroi Ménilmontant. — M. Seroulle, IS 
ans, rue St-Louis, 93. — Mme Sauvallée, H 
ans, rue Ménilmontant, 6. — Mme Joly, »i 
ans, rue St-Paul, 12. — Mme Depiqueœont, 
34 ans, rue du Marché-Neuf, 8. — Mme Biii-
dou, 74 ans, rue des St-Pères, îo. — M. Ml-
lemagne, 71 ans, rue de Tourville, 3. - H-
Gardés, 83 ans, rue Mazarine, 10. — M. Cré-
tin, 82 ans, rue de l'Eglise, 9 .-M. Quioeaud, 
35 ans, petite rue des Acacias, j.-MmeGuu-
lec, 66 ans, rue de Vaugirard, 53. — " B°' 
rani, 28 ans, rue St-André-des-Arls, 32 -

Guilot, 77 ans, rue de Vaugirard, 36. 
Buron, 58 ans, rue Nve-St -Etienne, 27. — «• 

Diochel, 61 ans,rueS!-Jacques,307 

Bonne du M DeceDUM** 

Cinq 0/0, joulss. dn Jï mars »
,s u 

Quatre l/j 0/0, Jouiis. du 12 m«ri. - ' 
Quatre 0/0, Jouiis. du 22 mars .... "J ~ 
Trois 0/0, Jouiis. du 22 décembre. « " 
Trois o/O (emprunt 1144) ~ ~ 
Actions de la Banque "
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tenta de la ville ~" 
Obligationi de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1,000 Dr 
Caisse Gsnneron, e. 1,000 fr 
4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe 
Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
It. de Naples, iouisi. de Janvier.. 
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Pour légalisation de la signature A. Gtt»
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le maire du i™ arrondit', 


